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ARRETE 10.20 4 9 041-0002 | | 
portant autorisation et réglementation de l'exploitation de l'incinérateur de déchets non dangereux 

‘exploité par lé S.I.V.O.M de la Région de Cluses sur je territoire de la cémmune de Marignier. 
E E . \ 

 WÜ Ie Code de l'environnement, 

VU“ nomenclatire des installations élassées codifiée à l'annexe de l’article RS11-9' du code de 

l'environnement modifiée notamment par le. détret n° 2010-369 du 13 avril 2010, 

VU le décretn° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvüirs des Préfets et à l'organisation 

et à l'action des services.de l'Etat dans les.régions et les départements, ét notamment son article 43, 

VÜ:le décret du 11 novembre 2010 portant nomination de M. Philippe DERUMIGNY, Préfet en. . 

qualité de Préfet de la Haute-Savoie, Due ; 

VU. l'arrêté. ministériel. du 20 septembre 2002, modifié le 3 «août 2010; relatif aux. installations 

d'inciriération. et.de co-incinération de déchets’ non dangereux et aüx. installations. incinérant des 

déchets d'activités de soins à risques infectieux, 

VU la demande d'autorisation d'exploiter une installation d'incinération de déchets non. dangereux, 

datée du 28 décembré 1990, l'étude de ‘mise én conformité avec l'artêté ministériel du20 septembre 

2002 précité transnise le 27 jui 2003-et la deriandes de modification des conditions de surveillance 

de l'envitotnement transmise par le SIVOM de la Région de Cluses le 12 juillet 2010, 

VE les arrêtés préfectoraux n° 91-1537 du 17.octobre 1991, 91:2019.30 décembre 1991, 1998-355 du 

11 février 1998, 2003-949 dù. 12 mai 2003, 2004-1207 du 11 juin 2004, 2007-3660 du 14 décembre. .: 

2007, DDPP 2010.308 du 13 décembre.2010 autorisant et réglernentant les activités d'incinération de . 

déchets non dangereux exercées.-par le SIVOM: de la Région de Cluses dans .son. établissement ‘ 

industriel situé.164, impasse des Gravières, 74970 Matignier, Pos : : 

“vu l'arrêté complémentaire DDPP n° 2010-308.prescrivant au SIVOM de la Région de Clusés, dans : 

son’ établissement d'incinération de Märignier, la démarche de surveillance et de réduction des rejets de 

substances dangereuses dans l'eau, ” ‘ Te ca :



  

VU rapport de l'inspection des installations classées en date du 17 bctobre 201 1, 

VU l'ävis du Conseil départemental. de l'environnement. et des risques sanitaires et technologiques’ 
éxprimé lors de sa séance du 30 novembre 2011, : 

‘CONSIDERANT que compte tenu dés modifications, d'une part, de'la noïnenélatire des installations 
classées introduites par le décret:du 13 avril 2010 précité et, d'autre part, des dispositions applicables 
aux installations d'incinération de déchets non dangereux introduites. par l'arrêté ministériel du 3 août 
2010 précité, il convient de meftre.à jour les prescriptions applicables à l'incinérateur exploité. par le 
SIVOM de la Région de Cluses, . 

SUR proposition de Monsieur le: Secrétaire Général de là préfecture de la Häute- Savoie, : 

.A RR E. TE 

ARTICLE L: 1: DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Le SIVOM de la Région de Ciuses, ci-après dénoimé exploitant, est'autorisé à exploiter, sur je 
territoire de la commune de. Maïignier, une usine d'incinération de déchets non. dangereux ‘dans 
l'enceinte de son établissement Situé 164. impasse. dés Giavières sous réserve: du respect des 
dispôsitions du présent arrêté. ï : 

“Les dispositions des arrêtés mréfectoraux n° 91-1537 du 17 octobre 1991, 91-2019 30 décembre 1991, 
1998-355 du 11 février 1998, 2003-949 du 12 mai 2003, 2004-1207 du. F1 juin 2004, 2007- 3660 du 14 

: décembre 2007 sont abrogées et rémplacées par celles du présent arrêté. : ‘ 

Les activités exercées dans cet établissement sont ‘visées. par. les rubriques. suivantes de la: 

TE 
nomenclature des installations classées : 

  
    
  

  

  

2771 :; | Jnstallation. de traitement | 1 ‘four. d'incinération de déchets non 
: thermique-de déchets non [dangereux . et: de boues de: stations |” | 

dangereux: d'épuration ‘urbaines :‘ de‘ ‘capacités ‘ 
. notuinales totales de 5 tonnes par heure et 
42000. tonnes pat -an .(paur un PCI de 
2300 kcal/kg). . ° 

Autorisation 

          
Les. installations doivent être implantées,. réalisées ét exploitées conformément aux dossiers de 
demande d'autorisation et de modification. des conditions d'exploitation précités, sous réserve da 
respect dés prescriptions du présént arrêté. 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur tode d'utilisation où à leur 
voisinage, de fature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers précités, sera portée, " 

avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec touis Les éléments d'appréciation. 

L'exploitant est tenu de déclarer, sais déläis, à l'inspection des insfäliations classéés, Jes accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de ces installations, qui sont de nature à porter atteinte * 
aux intérêts mentionnés à l’article L511-1:du Codé de l'environnement. Il en iñdiquera les causes, les : 

sonséquencés et les mesures prises à titre conservatoire. ‘



  

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour. des motifs de sécurité, il est interdit de modifier en 

quoique ce soit l'état des installations où a éu lieu l'accident: où l'incident tant que l'inspection des 

installations. classées ‘n'a pas donné son aecord dk s'il y. a lieu, après T'autorisation de l'autorité 
judié aire. ; ‘ 

Conformément à à Particle R$12-39-1 du Code de L'environnement, l'exploitant notifie au Préfet la date 
d'arrêt des installations au ioïns trois mois’ avant celui-ci. 

La notification indique les mesures prises ou prévues pôur ‘assurer, dès l'arrêt de l’exploitition, la mise 
en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : - 

+ l’évacuation où l'élimination des produits dangereux, des déchièts présents à Sur Le site, 
: +. es intérdictions où limitations d’accès au site, { 

+. la suppression des risques d’incendie et d’explosion, 
*: la surveillance des effets de l'installation sur son environnenent. : ‘ 

“En outre; l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu Pikne puisse porter atteinte 

-aux intérêts mentionnés à l’article L.511.1 du Code dé l’environnement et qu’il permette un ‘usage 

futur du site déterminé selon les dispositions des'articles- R517- 39-2:et tRS 12:-39-3 dudit code, 

ARTICLE 2; 2: PRESCRIÉTIONS TÉCHNIQUES APPLICABLES AL ENSEMBLE DE 
L'ÉTABLISSEMEN Lo . r 

21: GÉNÉRALITÉS 

2.1.1 - Contrôles et analyses 

Lés, contrôlés | prévus. par le présent arrêté, sont réalisés en à période de fonctionnement noïnal des 
installations et dans des. conditions. représentatives. L'ensemble des appareils «et dispositifs de 
mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionneiient. Les.résultats de 

ces contrôles et analyses sont tenus à la disposition. de l'inspection des installations classées, sauf 

dispositions contraires explicitées dan le présent arrêté ét ses annexes. : 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référencé sont celles fixées par. les, textes 
d'application pris au titre du Livre V-. Titre 1*-du Code dé l'environnement. ‘En l'absence de’ 
méthode de référence, la procédure. retenue doit permettre une représentation statistique, de 
l’évolution du paramètre. ° 

. Outre ces contrôles; l'inspection des: installations classées péut demander en-cas de besoin que ‘des 

* contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses. soient effectués par. un orgasme dont le 

choix est soumis à son approbation s'il d'est : ps agréé à cet effet, dans lé but de vérifier le respect 

des'prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre.de la législation sur les installations classées. 

Les fraïs occasionnés par les contrôles visés aux alinéas précédents sont à la charge de l'exploitant. 

2.12 - Docüments 

Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté sont tenus à Ie 

disposition de lP’inspection des installations élassées, à d'exception de ceux doût la cofnmunication 

est expressétent demandée par le présent arrêté. 

2.1.3 : Intégration dans le paysage ét propreté du site



  

L'exploitant prend: les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer rétablissement dans. le 

paysage. L'ensemble des: installations, y compris les abords placés sous son. contrôle et les 

. émissaires de rejet, ést maintenn propre et entretenu en: à permanence. 

© 2.14 ='Utilités 

L'établissement dispose de-réserves suffisantes ‘de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou .océasionnelle pour assurer la profection de l’environnement, tels que filtres, 
produits de neütralisätion, liquides inhibiteurs, produits absorbants... Il s’assure- également de la 
disponibilité. des utilités (énergie; fluides } qui concourent au. fonctionnement-et-à-la mise en 
sécurité des installations, et au traitément des pollutions accidentelles. 

2418 —Rongeurs et insectes. É à ! 

Toutes précautions sont prises pour combaitre La prolifération des rongeurs et des insectes. Les 

: factures des produits utilisés. ou le contrat passé avec'une entreprise spécialisée sont fenuis à la 

. disposition de l'inspection des installätions-classées. 

2.16 - Bilan de fonctionnement 

L'exploitant adresse au Préfet un bilan dé fonctionnement portant sur les conditions d'exploitation 
dés installations inscrites. dans le présent arrêté, conformément aux dispositions et à la périodicité 

preéorites par l'arrêté ministériel da 29j juin 2004. 

‘22: BRUIT ET VIBRATIONS 

22.1 - Les installations sont construites, équipées ‘et exploitées de façon à ce que léur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits. ou de vibrations mécaniques suscéptibles de 

coinpromettre la santé ou la sécurité du voisinage 0 oude constituer v une nuisance pour Gelui-ci. 

222 :Les prescriptions de l'arrêté ministériel du.23 janvier 1997 sont applicables. Les niveaux de 

bruït admissibles en litnité de propriéfé'et les émergences admissibles dans les zones à émérgence 
.réglementée, ainsi que la périodicité des mesures, ‘sont fixés à l'annexe 1. 

2.2.3 - Les véhicules de transport, les’matériels de manutéñtion et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de-l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur les concernant 

: en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particuliers les engins de chantier doivent 

être conformes à.un type homologué. 

2.2.4. - L'usage de tous, appareils de communication par Voie acoustique sirènes, avertisseurs 
sonores, haut-parleurs...) génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi'est exceptionnel 

et réservé à la prévention et air Signalement d'incidents graves, ou d'accidents. 

22. s- Les machines fixes susceptibles d'incotimoder le voisinage par des trépidatioris sont isolées 

par des dispositifs" antivibratoires efficaces. Les vibrations émises respectent les règles techniques 

énnexées à là circulaire 86-23 du:23 juillet 1986 rektive aux vibrations mécaniques émises dans 

l'énvironnement par les installations classées. - 

23-AIR- 

234 = Captage etépuration des rejets .
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ARRETE n°. 20 1 2 0.41 — coo2. 
portant autorisation et’ réglementation de l'exploitation de l'incinérateur de déchets-non “dangereux 

exploité par. le s. IVO.M de la Région de Cluses sur le territoire de la commune de Marignier 
\ 

VU le Code de l'ervironenent, 

VU ti romenclatire des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R511-9 du. code de 

* l'environnement modifiée notament par le décret n° 2010-369 du.13 avril 2010, ‘ 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvôirs, des Préfèts et à l'organisation 

et à l'action dès services.de l'Etat dans les régions et les départements, et hotaminient son aticle 43, 

VU le décret du 11. novembre 2010 portant nomination de M. Phihippe DERUMIGNY, Préfet, en. 

qualité de Préfet de.la Haute-Savoië, . : , 

VU, l'arrêté ministériel du 20 septeribre 2002, modifié le 3 août 2010, relatif aux ustalations 

d'inciriération et de go- -incinération de déchets: non dangereux et aux installations incinérant des 

déchets d'activités de soins À risques infectieux, : 

V. la demände d'autorisation d'exploiter une “installation d'ifcinération de ‘déchets non: nt dangereux, 

datée du 28 décembre 1990; l'étude de mise en conformité:avec l'arrêté ministériel. du 20 septembre 

2002 précité. transmise le/27 juin 2003 -et la demandes de modification des conditions de surveillance 

de l'environnement transmise par le SIVOM de la Région de Cluses le‘12 juillet 2010, 

VU les’ arrêtés préfectoranne n° 91-1537 du ÿ octobre 1591, 91-2019 30 décembre 1991,11998-355 & 

11 février 1998, 2003-49 du 12 mai 2003, 2004-1207 du 11 juin 2004, 2607-3660 du 14 décembre 

2007, DDPP 2010.308.du 13 décembre.2010 autorisant et réglementant les activités ’d'incinération de . 

déchèts non dangereux exercées par le SIVOM de la Région de Cluses dans son établissement * 

industriel situé. 164, impasse des Gravières, 74970 Meignier, 

VU l'arrêté complémentaire DDPP n° 2010-308 prescrivant au SIVOM de la Région de Cluses, dans 

son éfablissement d'incinération de Marignier, la démarche de surveillance et de rédaction des rejets de 

substances darigereusés dans l'en, . 1 : ‘ 5 a



  

© VU'le rapport de l'inspection des installations classées e: en date du'17 octobre 2011, En 

VU l'avis du Conseil départemental: de. l'environnement et des risques sanitaires et téhnoloeiues : 
exprimé lors de sa séance du 30 novémibre 2011, 

CONSIDERANT que compte tenu des modifications, d'une’ part, de li-nomenclature’des installations 
Classées introduites par le décrét dn 13 avril 2010 précité et, d'autre part, des dispositions applicables 

- “aux installations d'incinération de: déchets non dangereux introduites par l'arrêté ministériel du. 3 août. 
«2010-précité, convient de mettre à jour les préscriptions applicables à l'incinérateur éxploité.par le 
SIVOM de la Région de Cluses, . : : 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaite Général de la préfecture de Ja Haute-Savoie, ° 

“ARRETE | 

ARTICLE 1: DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ie SIVOM de la Région de Cluses, ci- après dénommé l'exploitant, est rentoriss &.exploiter, sur le : 
territoire ‘de la commune dé Marignier, une usine d'incinération de déchets non dangereux. dans 
l'ericeinte de son établissement situé 164, impasse dés. Gravières sous résétve du respect des 
dispositions du présent arrêté, : : - 

Les dispositions des arrêtés préféctoraux n° 91-1537 du 17 octobre 1991, 51- 2019 ‘30 décembre 1991, 
.1998-355 du 1i février 1998, 2003-949 du 12 mai 2003, 2004-1207 dû 11 juin 2004, 2007- 3660 du 14 

: décembre 2007 sont abrogées et rémplacées par celles du’présent arrété. { » 

Les activités exercées dans ‘cèt établissement Sont” “visées par les rubriques suivantes, de là 

° nomenclature des installations classées : : 

  

      

  

        
      
  
  

  

2771, | Installation de: traîtemént | 1 four d'incinération de déchets non 
thermique. dé-déchets non | därigereux ‘et. de boues. de” stations "| 
dangereux. d'épuration.‘ urbaines : de. ‘capacités |: | Le de 

2 nominales totales dé 5 tonnes par heure et Autorisation 
42000. tonties par aû (pour un PGI de 

23 00 kcalkD.         
  

Les. installations doivent être implantées, réalisées ét exploitées conformément aux dossiers de 
demande d'autorisation et:de miodification des conditions d'exploitation précités, sous réserve du: 
respect des prescriptions du présént arrêté. 

. Toute modification -erivisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur 
voisinage; dé riature à éntraîner un changement notable des éléments des dossiers précités, sera portée, 
avant.sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. - : 

L'exploitant est tenu de déélarer, sans s'délais, à J’inspection des instälations classées, les accidents ou 
incidents survenus du fait dû fonctionnement de ces installations, qui sont de nature à poïter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l’article L511:1 du Code de l'environnement. 1 en indiquera les causes, les 

i 
conséquences et les mesüres prises à titre conservatoire. 

2.



  

Sauf excéption dûment justifiée, en particulier pour des-motifs de sécurité, il est interdit de modifier en 

quoi que ce soit l'état des installations où a-eu lieu l'accident: ou l'incident tant que l'inspection des 

installations. classées :n'à pas donné son accord et, s'il y a ‘lieu, après l'autorisation de’ l'autorité 

. judiciaire, Qu ° : ° ° 

Conformément à Particle R512-39-1 du Code de l’environnement, L'exploitait notifie au Préfet la date 

d’arrêt des installations au moins trois mois'avant celui-ci. Ê 

La notification indique les-mesures prises où prévues pôur assurer, dès l'arrêt de l’exploitation, la mise * 

en sécurité du site. Ces-mesures comportent notamment : É ° 

+ l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, des‘décliets présents sur le site, 

+ les interdictions où Hmitations d'accès: au site, 

+! Ja suppression des risques d'incendie: et d’explosion, L 
+. la surveillance des effets de l'installation sur son énvironnement. 

‘ En'outre, l'exploitant doit placer le site de F'installation dans un'état tel'qu'il ne puisse porter atteinte 

aux intérêts mentionnés à l’aiticle L.511.1 du Code dé l’environnement et qu’il permette un usage 

futur du site déterminé-selon les dispositions des articles-RS 12-39-2.et R512-39-3 dudit code. - 

ARTICLE 2: PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE 

L'ÉTABLISSEMENT - : . Ce te 

2:1 - GÉNÉRALITÉS 

2.1.1 - Contrôles et analyses 

Les contrôles prévus. par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal des ” 

installations et dans des conditions. représentatives. L'ensemble. des appareils et dispositifs de 

? mesure concoutant à ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnenmient. Les:résultats de 

ces contrôles et analyses sont tenus à la disposition de Pinspection des installations classées, sauf 

dispositions contraires explicitées dans-lé présent arrêté et ses annexes. soi 

Les méthodes de prélèveménts, mesures et analyses de référence sont celles fixées pat les textes 

d'application pris au titre du Livre VE Titre.1s du Çode de l'environnement. En labsencé de 

méthode de référence, la’ procédure ‘retenue doit. permetire une représentation statistique de 

Pévolution du paramètre. : 7: Poe ‘ _. 

Outre ces contrôles, l'inspection des installations classées peut demander en cas de besoin-que des ” 

” contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses. soient effectués par un Grgarisme dont le . 

choix est sourhis à son approbation:s'il n'est.pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect 

des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées. 

Les frais occasionnés par es contrôles visés aux alinéas précédents sont à la charge de l'exploitant: *. 

2.122 - Dociments 

Tous les documents néceésaires à da vérification des prescriptions du présent ariêté sont tenus à la  : 

disposition de l'inspection des installations classées, à Pexception de ceux dont la:communication 

est expresséinent demandée par Îe:présent arrêté. 

2.1.3 : Intégration dans le paysage ét propreté du site 

73



  

L'exploitant prend. les dispositions appropriées qui pérmettent. d'intégrer pétablissenient dans lé 

paysage. L'ensemble des. installations, ÿ Compris ‘les ‘abords placés. sous son: contrôle et les 

émissaires de rejet, est maintenu propré et entretenu en permanence. 

214= “Utilités, 

* L'établissement dispose deréserves suffisantes de prodiiés où matières consommables ctiisés de 

manière couranfe ou .océasionniellé pour assurer la protection de l’environnement, tels. que filtres, 

préduits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absoïrbants.…. 11 's’ässure également de la 

disponibilité des utilités (énergie, fluides } qui contourent au. fonctionnement-ét'à la mise er 
sécurité des installätions, ét au traitement des ss pollutions accidentélles, 

215 Rongeurs tinsectés : e à LU : : 

Toutes précautions sont-prisés pour comibaitre la prolifération des rongeurs et.des insectes. Les 

“factures des produits ‘utilisés. ou le contrat passé avèc'une entreprise spécialisée sont téntis à le : 
disposition de l'inspectiori des installations classées. 

2.1. 6 - Bilan de fonctionnement 

L'exploitant adresse au Préfet un bilan de fonctionnement poïtant sur les-conditions d'exploitation : 
des installations inscrites dans le présent arrêté, conformément aux SisposiHions età. la périodicité 

prescrites par l’atrêté ministériel du 29j juin 2004.“ 7 

22: BRUIT ET VIBRATIONS - 

2.2.1 - Les installations :sont construites, équipées et exploités. de. façon. à:ce que leur 

” fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits.on de vibrations mécaniqués susceptibles de. 

compromeftre la santé ou la sécurité du voisinage oude constituer une nuisance pour celui-ci. 
ou 

222-Les préscriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les niveaux de 

bruit admissibles en lirñite de propriété et les émergences admissibles dns Jes.zonies à émergence 

: réglementée, ainsi que la périodicité des inesures, sont fixés à l'aniexe 1. Lun à 

2.2.3 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier “ittisés à 
 ‘ l'intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur les concernant 

en-matière de limitation de leurs émissions sondrés. En particulier, les engins de chantier doiveñt 
être conformes äun type homologué. ei : 

: i | 

2.2.4 - . L'usage ‘de tous appareils’ de communication par voie acoustique (sitènes, avettisseurs * 

sonores, haut-parleurs...) gênant pour le voisinage ést interdit, sauf si leur-emploi est exceptionnel 
æ réservé à la prévention ét au signalement d'incidents graves où d'accidents. 

225 - Les machines fixes süsceptibles d'incotnmoder le voisinage par des trépidations sont isolées * 

par des dispositifs antivibratoires efficaces. Les vibrations émises respectent les règles techniques 

annèxées à la citculaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative : aux vibrations mécaniques émises dans 

l'énvironnement par les installations classées: 

2.3 =ATR 

2.3.1 -'Captage et épuration ‘des.rejets



  

réaliser des mésures réprésentatives. 

L'exploitant prend toutes les &ispositions nécessaires. dans la conception, la carstrèction. et’ 

l'exploitation des installations pour limiter les. risques de pollution accidentelle de l'air. Les 

installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de manière à limiter les 

émissions (fumées, gaz, poussières ou ddeurs) à l'atmosphère. Ces installations doivent, dans toute 

lä mesure du possible, être munies. de dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions 

qui sont traitées -en tant que. de bésoin, notamment pour respecter les valeurs limites fixées par le: : 

présent arrêté. ‘ ‘ ‘ 

Les dispositifs. d’évacuation sont munis d’orifices obturables et accessibles; placés de manière à 

La fortne des. chéminéés ou conduits d'évacuation, notamment dans-la partie la plus proche du” 

débouché, «doit être. conçue de manière à favoriser au inaximumi l'ascension et.la diffusion des 

effluents rejetés. Les contours" des conduifs ne. doivent pas présenter de points anguleux et la 

variation de la'séction des conduits au voisinage du.débouché. doit être continue et'lente. Les 

débouchés à l'atmosphère de.ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des habitations. : 

232- Qualité dés rejets 
, pu e, : 

Les. valeurs limites des rejets à l'atmosphère sont fixées. à l'article. 3 qui.précisé en, outre les 

! modalités des contrôles (périodicités, méthodes de mesures, transmission des résultats à l'inspection 

des installations classées). 

-2:3.3 - Envois 

. Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les installations adoptent les dispositions suivantes, - 

nécessaires pour prévenir les enivols de poussières et matières diverses : 

le “les voies dé circulation et aires de stationnément des véhicules sont aménagées (formes dé : 

pente, revêtement, ét.) et convenablement nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l'installation n’enitrafnent pas de dépôt de poussière ni de boue sur les 

voies de circulationi, ° L 5 

-.… les surfaces où cela est possible sont éngazonnées, 

des écrans dé végétation sont mis en place le cas échéant. 

2.3.4 — Stockage 

Les stockages de produits pulvérulénts sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et-les 

installätions de mänipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents ‘sont munies de 

dispositifs de capotage et d’aspiration pérméettant de réduire les envols de poussières, Si nécessaire, 

les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter 

tes disposifionis du présent arrêté. Les équipéments ef jaménagements correspondants satisfont par 

ailleurs.la prévention dés risques d’ineeñdie et d’explosion (évents pour les tours de: séchage, Les 

-dépoussiéreurs.… x: : ‘ : : , s 

Le stockage des äutres produits en vrat est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces 

: fermés. A défaut, des dispositions particulières, tant-au niveau de la conception et-de la construction |” 

. que de l’éxploitation, sont mises en œuvre. ‘ LS ' 

2.3.5 — Odeurs ° ‘ h s.



  

Les dispositions nécessaires sont prises pour que les installations ne soient pas à l'origine. de 

fiuisances olfactives pour les riverains, 
2:4'- EAU 

2.41 - Coùsommation en eaü 

EL exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la ‘conception et Pexploitätion des: 

installations pour limiter Îes flux d’eau : la réfrigération par circulation d'eau en cirouit ouvert est 

notannent:interdite. ï . 

2.4:2 = Alimentatiôn.en eau : 

24.2. - Prélèvemènts 

L'installation d'incinération est alimentée en eau par le réseau publié de distribution et par un 

prélèvement dans les eaux souterraines de capacité inférieure à2 m°/h. 

‘24.22 - Protection des eaux : ot 

Louvrege-dé raccordement sur Le réseau ptite. aïisi-que le système < de prélèvement des « eaux | 

souterraines sont équipés d’un dispositif de’ disconnexion. ‘ 

L'exploitant prend les dispositions 1 nécessaires, au niveau “des Guvrages de prélèvement dans es . 

--eaux soufertaines, en vue de prévenir tout risque - -de- pollution dé ce milieu par des “produits 

susceptibles d'altérer sa qualité. : 

i.Les épérations de prélèvements sont, régulièrement surveillés et les installations et équipements 
: utilisés régulièrement entretenus de manière à garantir la protection des eaux Souterräines. Chaque 

installation de prélèvement < doit permettre lé prélèvement d'échantillons d' d'eau brute. 

  
2.4.2:3 - Dispositif de mésures 

Les installations de prélèvément d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur relevé de 

“façon hebdomadaire. Les résultats-sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

2.4.3 - Collecte des effilents liquides 

Les réseaux. dé éollécte ‘des effluents sépärent les eaux pluviales et.les eaux non x polluées des 

diverses catégories d'eaux polluées. ï 

Un'plañ des réseaux- de collecte des effluents doit être établi, régulièrement mis à jour, daté.et tenu . 

à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. Il 

fait apparaître les. secteurs collectés, les points de brarichement, ‘regards, avaloirs, postes de” 

relevage, postes de mesure; vannes manuelles et automatiques... 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des. liquides. inflammables, où ‘susceptibles de: 

‘: l'être, sont équipés d” une protection efficace contre le danger de propagation de flimmes. 

Les égouts devront être étanches ef leur iracé devri en n pérmettre le curage. Leurs dimensions et les 

matériaux utilisés pour Iéur : réalisation. devroñt.pérmettre leur bonne conservation dans le temps. 

2.4.4 - Traitement des effluents iiquides



  

Les! installations dé traitement des effluents doivent être-conçues; exploitées et enfretenues de :. 

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelleselles ne peuvent 

assurer. pleinement leur fonction. © . : 

ZA A1 : Eaux vahnes 

‘Les eaux: usées sanitaires sont rejetés au réseaü d'assainissement raccordé à la station d'épuration 

“urbaine. - ‘ : : ‘ . 

  

2.442 - Baux industrielles résiduaires - 

‘Les eaux résiduaires industrielles comprennent én particulier : 

- les éffluents récupérés au niveau des opérations d'entreposage et de dépotage des déchets, 

‘« les eaux de lavage (sols...) ‘ ‘ ‘ ° 

-”. les eaux de ruissellement susceptibles d'entrer en contact avec les déchèts, 

- effluents issus de la plateforme de maturation èt de stockage des mâchefers, 

* les effluents provenant du nettoyage et dela purge des chaudières. ‘ 

Les "eaux résiduäires industrielles: seront rejetées au réseau d'éssainissement raccordé à la station 

d'épuration urbaine. : ! - : 

La dilution des-effluents-ne doit en aucun cas constituer un moyen de respecter les valeurs limites 

fixées' par le présent arrêté. : 
. . ‘ ° , 

« 

:2443 — Eaux pluviales. 

Les eaux: pluviales non susceptibles d'avoir été souillées par les activités de transit et de traitément 

des déchets sont rejetées au réseau d'eaux pluviales, le cas écliéant après un traitement adapté. |, 

° 245 - Qualité des effluents rejetés - . 

l'article 3 qui'précise en outre lés modalités des contrôles. 

2ZA.5.1 “Les effluents visés aux points 2.4.4.2 èt 24.43 sont exempis : ' 

« de matières flbttantes, : S , 

+ de-produits susceptibles dé dégager dans les-égouts où le miliet naturel directement ou non; 

! après mélange avéc d'autres effluents, dès paz où vapeurs toxiques où inflarnimables, 

+. de tous produits susceptibles. de nuire à: là conservation des oùvragës, ainsi que de matières 

susceptibles de se. déposer ou-dé précipiter et, directement ou indirectément, après mélange 

avec d'autres effluents, d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages, : 

“# .: de tous produits. susceptibles de. provoquer. une colorätion notable du-milieu récepteur et de 

comporter dés substances nocives dans des propoitions capables d'entraîner la destruction du 

‘poisson enaval du point de rejet. °°" : : . 

2:4.5.2 = Les valeurs limites dé rejet des effluents industriels visés aü point.2.4.4.2 sont fixées à 

Les valeurs limites de rejets des effluents pluviaux visés au. point 2A.4.3 sont fixées à l'annexe 3 du 

: présént arrêté. 

2AS3 - L'exploitant réalisera. soûs un délai d'un an une étude visant à déterminer les solutions . 

techniques permettant de supprimer tout rejet d'eau industrielle résiduaire de l'établissement... 
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Eh.conclusion de cette étude, l'exploitant fera des propositions aririmentées sur la base notirhment 
d'un bilan coût-avantage, accompagnées, le cas échéant, d'un calendrier de mise en.œuvre. 

Dans ie cas où l'exploitant éaliserait les modifications nécessaires pour garantir a suphression 
définitive de tout rejet liquide susceptible d'être impacté par les activités de l'établissement, les 
dispositions de-surveillance et d'analysés de l'arrêté. préfectoral 2 2010-308 du 13:décembre:2010 : 

précité deviendraient 8: sans objet. ; 

2.4.6.- Conditions de rèjet 

2.4.6.1 - À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d’établir des faisons directes entre les réseaux de collecté des-effluents 

devant subir un traitement. où “être “détruits et le milieu récepteur. 

2: 62 - Tout rojet direct ou indirect dis ls e eaux «souterraines ést interdit.” 

  

  

2.4.6.3 - Les onvrages de rejet doivent perinettre u une bonne diffision des effluents dans le milieu 
: récepteur. EL : . ; « 
  

2.4.6.4 -Le raccordement du réjet des flots visés au point 2:4.42 au féseaù d'assainissement 
” collectif est réalisé suivant une convention établie en accord avec le gestionnaire du réseau. 

244 - Surveillance des rejets ! . ‘ { —— 
: 

  

“Là surveillance des iejets liquidés d'eaux industrielles v visées au point 24. 4 2 s effèctue dans les 
conditions fixées à" l'artièle 3 du présent arrêté. 

Les eaux pluviales : visées au: point 2AA3. font l'objet d'une. analyse amuellé portant sur. les 
paramètres suivants : pH,-solides èn suspension, COT, DCO, métaux (Hg, Cd,.TI, As, Pb, Cr total, 

CrVI, Cu, Ni, Zn), fluorures, cyanures libres, hydrocarbures totaux, À.O.X. et dioxines/furannes 
* ‘selon des modalités définies en accord avec l'inspectioh des installations classées. La première 

analyse sera réalisée en 2012. . 

"2e 4. 8- Prévention des  oiations accidentelles 

  

2: 8.1- Conception 

  

! L'exploitant, prend toutes les dispositions nécessaires dais' “Je conception, la construction et 
l'exploitation des mstallations pour limiter és risques de pollution accidentelle des eaux. où des 

sols. Mo ue e . . . D ‘ 

: 24 8. 2- Suckages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux. ou des sols ést associé à une . 
capäcité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande: dés deux valeurs suivantes : .. 

100% de la capacité du phis.grand réservoir,” 
°. 50 % de la capacité totale des réservoirs associés, 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égaie à 250 litres, Ja capacité: de. 
rétention est au imoins égale à à: ° :



  

+ dans.le cas de liquides.inflammables, à-l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 

… des fûts, s : RS Lu 

+" dané les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, « 7 : 

#- dans tous:les cas, 800-litres minimum ou à la‘capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 

800 litres, : ‘ : ‘ 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins des eaux résiduaires. | 

ÎLes capacités de rétention soût-éfanches aux produits qu’elles pourraient contenir, résistént à leur 

action physique et chimique et lé dispositif d’obturation éventuel est maintenu fermé. Les 

réservoirs ou récipients cotenant des produits incompatibles ne sont pas associés à. une même 

rétention: : ‘ ‘ - " 

L'étanchéité du ou des réservoirs'associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. … 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident sont éliminés en tant que déchets. 

Le. stockage: des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrdsifs ‘ou : 

dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs ér 

fossé maçonnée ou assimilés, conforme aux réglèmentätions applicables. 

  [2483 - Mañipulation et transfert j 

Le sol des voies.de circulation et de garage, des aires et des lotaux d'entreposage ou de traitément 

des déchets dôit être revêtu de béton, de binime-ou dé rnatériaux äyant un niveaü d’étanchéité 

similaire ‘et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavagé, les. produits répandus 

accidentellement ét-les eaux d'eitinction.d’incendie éventuelles. % k 

Les aires de chargement et de déchargement. de véhicules citernes sont éanchés et reliées à des 

rétentions correctement dimensionnées: Le transpoit des produits à l'intérieur de l'établissement est . 

effectué avec les:précautions nécesbairés pour éviter le-renversement. accidentel des emballages 

. (atrimage des fôts, : : U : L ‘ 

  

Le stockage et la manipulation de :produits: dangereux où polluants, solides. ou liquides. (ou 

liquéfiés) sont effectués Sur. des: aires étanches’ et aménagées pour la récupération. des fuites - 

éventuelles:et des eaux de ruissellement pôtentiellement polluées. : 

Les canalisations de fluides dangereux où. insalübres sont étanches et résistent à l’action physique 

ét chimique des produits qu’elles'sont susceptibles de coritenir, elles sont-repérées conformément 

äux règles en vigueur et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de 

leur bon état. Saif exception motivés par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de 

fluides dangereux à l’intérieur de l'établissement sont aériennes. ' 

Un: schéma dé tous les réseaux est établi par l'exploitant, tenu à jour, dité’et tenu à la disposition:de 

l'inspection des installations classées et des services d'iricendie et dé secours. 

2.4.8 4 — Confinemment dés eaux d'incendie 

L'installation doit être équipée d’ün.ou plusieurs bassins: étanches. d'un volume total au moins égal 

à 240 n° pouvant recueillir l’ensemble: des’eaux susceptibles d’être polluées loïs: d’un accident ou. : 

d’üñ incendie, ÿ compris les-eaux utilisées pour l'extinction. : : 
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Les produits récupérés dans ces bassins süite à un incendie seront éliminés er tant qué déchets. Ils 
pourront néanmoiris être rejetés au réseau d'assainissement ou au milieu naturel suite à des analyses 

_miéntrant le respect des limités fixées à à l'annexe 3, 

2.4.9. Conséquencés des pollitions accidentellés 

1 

Enrcas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure. de fournir ïes renseignements dont 
il dispose, permettant de déterminer Les mesures de sauvegarde àprendre pouf ce qui concerne les 
pérsonnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution. 

2.5 DÊCHE TS (Le présent Chapitre concerne uigtrément les déchets Frot par F éablissemend. 

2. s Â= Définitions 

2.5.1. 1: Nomenélatie des déchets 
  

Les déchets” sont classés suivant la liste dé Panneie I de Particle R541-8: du ‘Code de 
Penvironneiment. Les. codes correspondants. doivent .êtré mentionnés pour chaque déchet sur les. 
registres ou documents mentionnés au présent chapitre. -\ - 

  

. 12 = Déchets industriels banals 

Les déchets baänals sont composés de bois, papier, verre, textile, plastique, ferrailles, caoutcliouc..et 
. ne sont pas pollués par-des produits: présentant un risque d'atteinte partieulière à à l'enviromement 

2.5. 13 Déchets dangéreux 

Les déchets dangereux . sont définis dans lannexe ‘Ïl de l’article R541-8. du Code de. 

P environriement relatif à la classification des déchets. 

2514 - Déchets unes | .. et : : sr te … 

Un déchet ultime, qui fésulte où non du traitement d'un déctiet, n’ést plus susceptible d’être traité 
dans les conditions techniques ‘et économiques du moment, notamimént par < extractioi de la part 
valorisable ou par réduction de son 1 caracière polluant où danger. D : 

2 5.2 - Dispositions générales 

.2:5:2.1.- Gestion | : a oi 

L'exploitant prénd ‘toutes les dispositions : néceësaires däns la conception ét l'exploitition dé. ses 
installations pour assurer ürie borine gestion des déchets issus de ‘son activité, selon les meilleures 
téchniquès disponibles à un coût économiquement acceptable, en s'appuyant, le cas échéant, sû sr les * 
.deuments: de. référence. Il prend toutes mesures pour : : Lei : 

et 

+ ‘Ériter à la source la, quéntité et la toxicité des déchets produits, notamment en ce qui concerne 

: les résidus de 1° incinération, 

7 faciliter 1e recyclage et l’utilisation des déchets, si cela est possible et Jüdicieux du point de... 
vue de la protection de 1° environnement, 

= s’assurér, à défaut, du traitement ou du pré traitent des déctiets pour en éxtrare la plus 

grande part valorisable ou-en réduire les dangers potentiels. 

,10 
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4 

Les déchets générés’ par l’activité du site Sont caractérisés et quantifiés par t'exploitant. 1 doit 

également être en mesure de justifier de leur traitement adéquat (élimination, valorisation). 

“En particulier, pour chäque déchet dangereux, l'exploitant établit-ure fiche d'identification du 

. déchèt qui est régulièrement tenue à j jour et qui comporte lés éléments suivants : . 

+: le code et dénomination du déchet, 

+ le procédé de fabrication dont provient lé déchet, 

+. le conditionnement, ” 
: +." le traitemient d'élimination: prévu . 

7 les caractéristiques physiques (aspect physique ét constantes physiques du déchet), 

*. la composition chimique (compositions oranique et minérale), 

+ les risques présentés, 
+: les réactions possibles au contact d'autres matières, 

° les règles, à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une € réaction indésirable. 

Cette fiche d'identification, ses mises à j jour, les résultats dès contrôles effects, les observations 

faites sur le déchet, les bordereaux de. suivi.de-déchets industriels renseignés par les centres 

éliminateurs sont réunis dans un dossier ét conseivés én ätchive sans Himitation dans le temps: 

do ee ”, 
25.22 - Enlèvement. 

Pour chaque enlèverñent de déchets les rencéiènements minimaux suivants seront consignés sur un 

document de forme adaptée (registre, fiche d'en! Jèvement, .)et conservé par l'exploitant : 

=: coie et dénomination du déchet, : 

°., quantité enlevée, ‘ 

,. date d'enlèvement, 

- nom de le’société de ramassage et auriéio d'immatriculation du “véhicule utilisé, 

+: ‘destination du déchet (élimiriateur), ! : 
* ‘nature de l'opération d'élimination. ou, de valorisation. 

2. 3. 2.3.- Bordereai de siivi'des décheïs pour nies déchets dangereint 

. Ui bordereau de suivi | des déchets. dangereux sera. | érable. selon kB réglementation en a vigueur Ce 

document accompagnera le chargement pendant toute la. durée du'‘transport, jusqu’à l'installation : 

destinataire (centre de régroupement, centré de pré “traitement, dé traitement. .)." Te 

Les bordereau dé suivi-de déchets industriels rensbigués pat les cenires éliminateuts seront 

!CONSETVÉS sans limitation dé duréè. | . #. 

‘ Un éegistre retraçant les opérations.ayant fait l’objet d’un bordereau de suivi ï dés déchets ser établi 

ét tenu À jour, au für et à mesure de leur féalisation. 
3 

2.524 - Prod. de uen : ‘ ‘ [ oo ‘ a 

L'exploitant organiséra, par:une procédure écrite, la collecte et l'élimiriation des différents déchets 

générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, serd tenue à la disposition 

de l'inspection des installations classées. 
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258 - Récupération - Recyclage — Valorisition 

Toutes dispositions doivent être prises pour firniter les quantités de déchets produits, notamment en 

“effeétuant toutes opérations de recyclage ét d valorisation, * ‘ 

Le fri des déchets industriels” banals âoi 8 être. effectué, en inteme ou en sxterge, en vue de leur : 

valérisation. : 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques. ou susceptibles d'entraîner des poihitions 

doivent être renvoyés au “fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans. le cas contrairé,:s ils 
ne peuvent être totälement neitoyés, ils doivent être éliminés comme des déchets dangèreux. 

2: 5.4 - Stockages à 

‘ Les dépôts sont tenus en. état cénstent de propreté. 

-.Les déshéts et les différents résidus’ produits doivent être entrepôsés ééparémient évent eur 

ütilisation ou leur élimisätion, dans des cohditions.ne présentant pas de risque de pollution pour 

l'envirénnernent hi de gêne pour les: populations avoisinantes (prévention de pollutions dés eaux 

supérficielles et souterraïñes par.d'éventuels lessivagés pa les eaux, météoriques, des. envols et des 

odeurs...). - 

2.5.4. 1- Aire. de stockage des déchets dangereux 

Les stockages +émiporaires, évant recyclage où élimination des déchels dangereux, doivent être 

réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et être proiégés dés eaux rétéoriques. 

2.5.4.2 - Stockage en emballages . 

L'embällage porté des indications explicités péimeltant de conriaître la riature di contenn. 

:. Les déchets péivént être conditionnés dans des emballagès_ en bon état ayant servi à contenir : 

d'aitres produits. (matières premières notamment), sous réserve que : 

° ïfne puisse y avoir de réactions dangereuses entré le. déchiet et les produits ayant été contenus. 

dans l'emballage, 

*.. ‘les marques’ d'origine des emballages ne prétentipas à confusion quant aux dééhets contenus. 

Les déchets conditionnés en emballages doivent. être stockés à sur des aires couvertes et-né. :pebvent es 

pas être gerbés sûr plus de 2 hauteurs, : s 

2.55 - Élimination des déchets RE Dore _ 

2.S.5S.E- Principes généraux 

L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée dans des installations 

:‘ dûment autorisées. à cet efet. L'exploitant doit. être ën mesure ‘de justifier du respect de cette 

: préséription: ‘ - : 

L'exploitant étébiit un bilan trimestriel récapitutant tes quantités éliminées et les filières retenues et 

le transmet à l'inspection des installations classées: 
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Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient ést interdite. 

Les emballages industriels sont éliminés conformément aux-atticle R.543-66'à R:543-72 du code 

de l'environnement relatifs à l'élimination dés déchets d'emballage dont lés détenteurs.finaux ne 

sont pas les.ménages. ° ° 5 

  

2552- 
  

L'exploitant doit pouvoir justifier, pour le stockage en centre d’enfouissemient technique, le . 

caractère ultime des déchets. ‘ ‘ . 

2.6- SÉCURITÉ 

261 = Dispositions générales : 

2611 - Contrôle de l’accès aux installations d'incinération ‘ 

“Des. dispositions matériciles et organisationnelles. (clôture, ferinéture à | cief, ‘gardiennage..…) 

interdisent Paccès libre aux installations, notamment en dehors dés heures de travail 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie, 

; Unaccès principal et unique "doit être aménagé pour lés conditions normales de fonctionnement du 

site, tout autre.accès devant être réseivé à un usage secondaire et exceptionnel. Les issues des 

‘installätions ‘d’entréposage ‘et d’incinération des déchets doivent être: surveillées. par tous les 

moyens adaptés. Les issues sont fermées én dehors dés heures de réception. ‘ 

Le portail d'accès sera équipé d'un système" d'ouverture utilisable par‘les services de.secours leur 7 

permettant de pénétreï et d'intervenir sur:le site à tout moment et notamment en dehors 'des heures 

de présérice du personnel. : : i 
  

26.1.2- Localisation des : ques et zones.de sécurité 

  

L'exploitant recense, sous. sa responsabilité, les parties. des installations ‘qui, en raison des 

‘caractéristiques qualitatives et quantitatives des miatières mises en’ œuvre, stockées, utilisées on 

produites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d’être à l’origine de.sinistrés pouvant 

. avoir des conséquences directés ou indirectes sur l’environnement, .la sécurité publique ou ie 

maintien en sécurité de l’environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du risque 

{incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Il tient à jour un plan dé cès zones. : 

Les zones de sécurité sont signalées, la nature du risque et les consignes à observer sont indiquées à 

l’entréé des zories ét si nécessaire rappelées à l'intérieur. . ‘ 

En. paiticulier dans les ‘zones: de risques incendie et ‘abmosphère explosible, l'interdiction 

permanente: de fumer:ou d'approcher avec une flamme doit être affichée. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtimient comportant une zone de sécurité esf considéré dans 

son ensemble comme zone de sécurité. 

“Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphèré explosive peut 

apparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dan$ le câdre du fonctionnement normal 
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de l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courté durée. 

Les installations comprises dans les zones de risque d’atmosphère explosible :s6nt conçues où .. 

situées de façon à fimiter les risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à. 

éviter les projections de matériaux où objets divers à l'extérieur.de l'établissement. ‘ 

Les locaux-comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection incendie 

.ou de tout autre système de surveillance approprié. 

Tout déclenchement du réseau de détection. inéendie entraîne une alarme sonore et’ si besoin 

lumineuse. % \ ° 4 

"2.6.1.3-- Conception des bâtiments et des installations 

Les bâtiments et locaux sont conçus et améragés pour s'opposer efficacement à la propagation d'un 

incendie: -. Le ‘ . ‘ Me 

  

ï ; . 

Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et.protégés ën rapport : 

avec là nature. des risques présents; tels que définis précédeminent. Les matériaux utilisés sont 

adaptés'aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse.:" 

Les locaux couverts oui en esfacäde. extérieure, concernés par une zône de sécurité, sont aménagés 

de façon à. permettre l'évacuatiôn rapide du perSonnei et-l'intervention des’équipes de sécours en 

toute sécurité. -. : : 

En fonctionnement normal, les locaix soït-ventilés convenablement, de ‘façon à éviter toute 

‘accumulation de gaz ou vapeurs inflimmables. | - 

:Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz. chauds afin de 

- ne pas. compromettre l'intervention des: services ‘de secours. L'ouverture des équipements de 

désenfumage des différents halls doit-pouvoir se faire ‘manuellement, .par ‘des commandes 

facilement accessibles, clairement identifiées et centralisées à proximité des.accès utilisables par 

‘les services de secours. La surface totale dés ouvertures dévra être supérieure ou égale au. 1/200% 

de la surface des locaux. : ci ‘ DE 

Les éléments porteurs des structuies métalliques doivent être protégés de la chaleur lorsque leur 

destruction:est susceptible d'entraîner une éxtension anormale dü'sinistre où peut compromettre les 

conditions d'intervention. : 2 - . 

Les vannes de coripure des. énergies et des réseaux’ gaz doivent. être facilement identifiables et 

accessibles. Fe ° 

2.6 êgles de cireulation 

Les. voies decirculation et les accès aux’ bâtiments et aires destockage: sont dimensionnés, 

réglementés et maintenus dégagés, notammeñt pour permettre l’accès et l'intervention des services 

de sécouïrs. : ! ° : 

Lés voies ont les céractéristiques minimales suivantes : | 

largeur-de la bande: de roulement: 3,50 mètres 
rayons intérieurs dé giratoires : 11 mètres” 

hauteur libre : 3,50 mètres 
résistance dé la charge : 14 tonnes par essieu...” " 
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Z6.L.S : Matériel éléctrique 

Les ‘installations électriques’ doivent être, réalisées avec. du matériel normalisé et installées 

sonforinément aux. normes applicables par des personnes cormpétontes. 

L'installation électrique et le matériel lectriqué utilisés Sont appropriés aux risques inhérents aux 

: activités exercées. o 

Les installations électriques sont conçues, réaliséés et. contrôlées conformément aux'textes et 

| normes en Pigneur < dont le décret modifié n° 88- 1056 du 14 novembre 1988. ‘ 

En outre dans les zones de risque d'apparition d’ätmosphère explosible, préälablèment définies’ par 

l’exploitant, le matériél électrique sera conforme aux dispositions de Parrêté ministériel du 31 mars 

1980. : 

Les équipements métalliques contenant ou véhiculant dès produits inflammables où explosibles 

sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles.. 

2. 6. L 6- Protection contre la foudré 

L'installation et les iocaux qui l'abritent Sont protégés contre la: foudre conformément aux dispositions 

des articles 16 à 22.de l'arrêté ministériel. du 4 octobre 2010 relatif à fa prévention des risques 

accidentels äu sein des installations classées pour la protection. de ‘l'environnement soumises à 

autorisation. + : 

24 6. 2: Exploitation des installations ‘ - : ' 

2.6.2.1 - Produits dangereux - Comaissance et étiqhetage 

“La nature ef les risques précentés par lés produits dangereux présents dans d'établissement sont 

connus de l’exploitant ét dés personnes les manipulant, en particulier les fiches de sécurité sont.à à 

: Jeur disposition, 

L'exploitent tient à jour un n étät indiquant ia nature et Ja quantité ‘des produits dangereux détenus. 

‘auquel est annexé un plan général. des stockages. Cet état est à la disposition dé l'inspection des- 

installations classées. Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant urie 

exploitation normale, 

Dans chaque instailation ou siockage (réacteurs,. réseryoiré, füts, ‘entrepôts. > leur nature et leur 

. quantité : présentes sont connûes et accessibles à tout. moment, en particulier Pétiquetage 

. réglementaire est assuré (nom du: produit.et symbole de danger). 

°2.6:2.2 Surveillance ct conduite ds installations 
  

  

L'exploitation des instaliaüions doit s se faire sous la surveillance; directe où indirecte, d'une ou 

plusieuis personnes nommément désignées par l’exploitant ‘et’ ayant une connaissance de la, 

conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés ainsi que 

des” procédés mis én œuvre. : 

2623 = Consignes d’éxploitation : 

Les. opérations dangereuses font l’objet de consignes écrites, mises à disposition des opérateurs. 
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. Ces consignes traitent ‘de toutes. les phases des’ opérations (démarrage, marche normale, üirêt'de 
courte durée ou prôlongés, opétations d’entretien). Elles précisent : - 

‘ : 
+. les modes opératoires, : 

"Ja hature et la fréquence des’ contrôles perméant aux opérations de s fer eû sécurité et 

sans effet sur l’environnemeit, 

+‘ Jes instructions de maintenance et neoyagé: 
+. les mesures à prendre en cas de dérive, 
* les procédures-de transmission des informations nécéssaires à la sécurité pour fes opérations se 

prolongeant sur plusieurs postés. de travail: ‘ 

2) 6.2.4 - Consigies de sécurité - ï 
\ : [ ' 

Des consignes relatives à la prévention des risques: doivent être établies, tenues à j jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le pérsonnel. Ces consignes doivent notamment indiquer ; 

. interdiction, en fonctionnemient normal, d'apporter du fu sous ‘une forme queonghe dans 
les zonès d'entreposage des déchets, 

°° les mesures à-prendre.en éas de défaillance d’un système de traitement'et d'épuration, 

» les mesures à prendre en-cas dé fuite sur un récipient contenant dés substances dangereuses, 

+: les moyens à utiliser en cas d'incendie, : - 

"+. la procédure d’ aleite, 

“les procédures d'arrêt d'urgence: 

2:6.2,5 - Travaux 

Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux de modification où de 

maintenance dans ou à proximité des zones à risques inflammable toxique ou explosible, font 
l'objet d’un permis de travail, ‘et éventuellement d'un permis de feu, délivrée par une peisonne 

autorisée. Ce permis précise": 

+" la nature des risques, ‘ 
* la durée de sa validité, 

*-.. les conditions de mise en sécurité de installation 

+ les contrôles à efféctuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux, 

». les moÿeñs de protections ‘individuëlles et les moyens d’intervention à la disposition du 

personnel (appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant les travaux. : 

2.6.2.6 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareïls ou stockages, contenant ou.utilisant dés-produits dangereux, ainsi que 
les dispositifs de sécurité et les moyens d’intervention, font l’objet des vérifications périodiques : 
. réglementaires ‘ou ‘dé ‘toute vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications Sont 
cffectuées. par uné personne compétenté, nommément désignée pa l'exploitant ou -par -ux 

organisme extérieur. . . 

2.6.3 - Moyens d'intervention ©: - ru 

- L'exploitant établit un plan de lutie contre un sinistre, comportant hotimment les modalités 
d'alerte, la constitution et I formation d’une équipe ‘de première intervention, les modalités 

d'évacuation, les modalités de lutte contre chaque type de sinistre et les modalités d'accueil des 
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services-d’intervention extérieurs, : 
L'établissement. doit être doté de moyens de secours contre l’incendie, appropriés aux risques’ et 

conformes aux normes en vigueur. Ces moyens sé composent ai moins : 
\ : 

+. de plans des Idcaux et plans d'intervention établis, lé cas échéant, en concertation avec lés 

services d'incendie et de secours, . : - : . © 

* ‘d'un dispositif permettant d'alerter les services d'incendie et de.secours,. : ns : 

“de deux poteaux d'incendie conformes à la nôrmie NES 61 213, situés à moins de 100.mètres 

de l'entrée du. site ou sur le site, délivrant un débit horaire unitaire minimal de-60.m’/h.en 

fonctionnement: simultané, pendant au moins 2. heures, en. toute, circonstance .ét sans 

- interruption, ‘ Es : 

*. “d’extincteurs judicieusement répartis à l'intérieur ef à l'extérieur des locaux dont les agents 

d'extinictiôn sont appropriés aux risqués à combattre ef compatibles. ävec.les produits stockés. 

En particulier, des exfincteurs à änhydride carbonique (ou équivalent) seront positionnés près 

des tableaux-et machines électriques et des’extincteurs à poudre (ou équivalent) type 55b-près 

‘des installations contenant ou utilisant des liquides et.gaz inflammables. 

“Les extinciéurs sont signalés et facilement accessibles en toute circonstance. 

. Ces matériels:sont maintenus en bon état et vérifiés äu moins une fois pr an 

2.64 - Accès desecours extérieurs PF F 

En câs de sinistre, les engins de secours äsivent pouvoir intervenir sous au.moing deux angles 

: différents. ‘ : s 

Toutes les dispositions doivent être prises pour. une intervention rapide des secours et la possibilité 

d’accéder aux zones d’entréposage des déchèts. ‘ 

2.6.5 - Protections individuelles : 

Säns préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuellé, adaptés 

äux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistré, doivent être 

conservés -près des liéux d’utilisation. Is sont éütretenus en bonétat et vérifiés périodiquement: 

2.6.6 - Formation du personnel ° 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de soû 

personnel dans le domaine de la sécurité. ° ° ‘ 

ARTICLE 3: PRESCRIPTIONS FARTICULIERES S'APPLIQUANT AUX INSTALLATIONS 
D'INCINÉRATION DE DECHETS | . ET : 

3.1.- Conception de Pinstallation 

‘Lés installations doivenit être conçues afin de permettre un niveau d’incinération aüssi complet que . ° 

possible tout en limitant les émissions dans l’environnement, notatment par la mise en.uvre de 

_ technologies. propres et l’utilisation de techniques de valorisation et de. traitement des effluents et 

! des: déchets produits; selon’ les meilleures techniqués disponibles à un coût économiquement 

acceptable, en s'appuyant, le cas échéant, sur les documents de référence, et en tenant compte des 

caractéristiques particulières de l’envitonnemeñt d’implantation. For it 
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La chelèur produite par l'installation d’incinération èst valorisée iorsque cela. est: faisable, 
notamment -pät la production de chaleur et/ou d'électricité, la production de vapeur à usage 

- industriel. où l'alimentation d’un réseau de chaleur. Le taux de Valorisation annuel. de, ‘énergie. . 
récupérée est défini comme le-rapport de l'énergie : valorisée annuéllement sur 1” éhergie’en sortie de 
chaudière produite annuéllement. Est considérée valarisée l'énergie produite par l'installation sous 
foïme thermique ou électrique et effectivement consommée, y! compris par autoconsommation, ou, 

cédée à un.tiers. . 

3:2 - Conditions d'admission des déchets LU ct LU: ‘ ! 

3.2.1 - Provenance des déchets‘ | 

Les ‘déchets autorisés ‘à :être incinérés provienneat prioritairement des‘commines adhérentes au 
SIVOM de la Région de Cluses et, selon les disponibilités, d'autres producteurs du reste du 

‘ département de la Haute-Savoie où exceptionnellement de départements limitrophes sous réserve 
du respect: des.‘orientations fixées par le Plan ‘de Prévention, et dé Gestioi des Déchets Non 

| Dangereux applicables. : 

322 : Nature des déchets autorisés ‘ 

Seuls peuvent être acceptés : is € 

+ : les déchets ménagers, résidus urbains et assiinilés, non dangéreux, : 

+ les déchets des activités commerciales. et industrielles: de nature compärable à celle des 

‘déchets ménagers, : 
+: lés:boues de station d'épuration urbaine non à dangereuses, ° 
*’. ‘les déchets incinérables provenant des centres de: tri ‘de déchets issus de la côllecté sélective 

des mériagés (réfus de tri) et les déchets incinéräbles des déchetteries. 

Est interdite nôtamment la réception des déchets suivants î 

les déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés, 
+. les déchets dangereux au:sens de la nomeholaturé des déchets précitée, | 

“les décliets radioactifs, 
+. les lots de sels d'argent, les produits éhiriques utilisés pour les opéritiqis de développement, 

les clichés rädiographiques.périmés, : 

* les lots de déchets à risques chimiques et toxiques, notamment les lots de déchets mércuriels, 

* les pièces anatomiques et cadavres d'animaux destinés à à à crémation ou à inhumätion, 

«= Les déchets hiquidés, 
+." les matières valorisablés'issués dés collectés sélectives etde déchettéries, 

+. les‘déchets de construction et de démolition de nature minérale: 

:.3.2.3 - Livraison et réception des déchets ‘ k L oi 

Les déchets sont acheininés par: route à loxception des boues de ke station d'épuration voisine qui 

péuvent être également acheminés directement par une canalisation dédiée. . 

Avant d'accepter la réception les déchets. dans son installétion, l'exploitant d doit: ; 

*._ procéder à une détéction de la radioactivité de chaque chargement de déchets arrivant -sur le 
site, y compris de boues de stations d’épurätion collectives, quels ae soient leur provenance 
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et leur moyen d'acheminement. Pour les déchets acheminés par route, un dispositif fixe équipé 

de capteurs de sensibilité suffisante permettra le contrôle efficace des véhicules entrants, à. 

vitesse lente, et une aire d'isolement des déchets qui ne respectent pas les critères d'admission 

sera aménagée. Pour les boues acheminées par canalisation, uni dispositif, fixe permettra de 

contrôler leur radioactivité avant leur incinération ef il sera possible. d'isoler les lots ne. 

respectent pas, les. critères d'admission. L'exploitant disposera d'appareils de mesure portatifs 

permettant notamment dé localiser plus précisément le déchet en.cause dans un chargement et . 

de définir ‘un périmètre -de.sécurité, Enfin, une procédure sera rédigée afin de définir les 

modalités de contrôle de la radioactivité des déchets, les critères d'adinission ainsi la conduite 

à tenir pour la gestion de ceux identifiés;comme ne respectant pas ces chitères, Cette procédure 

sera portée à la connaissance du personnel susteptible' de la mettre en œuvre, ‘ 

déterminer Ja masse ‘de’ chaque’ chargement arrivant par route sur le site, par catégorie de 

déchets. Pour les boues cette détermination pourra, 16 cas échéant.se faire de façon indirecte, à 

partir de la mesure du voluine. ! : 

Tout chargement non conforme est : 

+. soit diréctémérit dirigé vers une ‘unité de traitement appropriée, aux frais du productèut s'il 

s'agit de résidus particulièrement nuisants (déchets hospitaliers containinés.:.), : : 

soit retourné au producteur dans des conditions garantissant le respect des réglémeñtations 

applicables, notamment le Code de la route-et l'ADR, É 

“soit géré selon une procédure spécifique mise en place par l'exploitent en particulier s'il s'agit 

d'un chargement ayant fait l'objet d'üne détection de radioactivité. ‘ 

L'exploitant prend toutes les précautions nécessaires en ce qui concerne. la livraison et la réception 

des déchets dans Je but de prévénir où de limiter dans toute la mesure dû possible les impacts sur 

l’environiement; tels que la pollution de Fair, du sol..des eaux de surface et des egux souterraines, 

ainsi que-les odeurs, lé bruit et les risques direéts pour la santé des personnes. Eh particulier : 

+: Le stockage des déchets ménagers ét'assimilés se fait avant incinération dans une. fosse 

étanche de 1600 m° miesurés en volume d'ear, permettant la collecte des éaux d'égouttage. La 

fossé doit pouvoir contenir tout ‘écoulement de’ liquides .se produisant :sur l'aire de 

déchargement. ‘ ; ‘ 

«Le stockage des boues de station d'épuratioir destiriées à l'incinération se fait dans däns un silo 

... d6126 m'maintenu fermé, * Pr - ci 

* En cas de dépassement des capacités de stockage de l'installation, les déchéts doivent être 

: acheminés dans des installations elassées autorisées à cet effet. ” . | 

« _ ‘Le bâtiment äbritant les aires de déchargément et la fossb de stockage est aménagé de manière 

à éviter toute nuisañce pour le voisinage (envols, pouséières, écotilement d'eaux, odeurs, eté). 

+ ‘En particulier, toutes les portes permiettant d'accéder au hall de déchargement sont à fermètuie 

automatique y compiis les portes d'accès pour les véhicules. . : 

«| L'aire dé déchargement est maintenue propre en permanènce. . : . 

*  Le-hall de déchargement et le lücal de stockage des boues doiveñt être en‘dépression lors du 

fonctionnement du four et l'air aspiré doit servir. d'air decombustion afin de détruire, les 

composés odorants: : : ° : 
À, . : 

4:3- Conditions de combustion 
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3: Qualité des résidus 
L'installation est exploitée de: manière à atteindée un iveau d’incinération tel que si teneur en . 

carbone organique total (COT) des cendres et mâchefers soit inférieure à 3 % du poids : sec de ces 

‘ matériaux ou. que léur perte au feu soit inférieure à 5 % de ce poids sec. 

3:3:2 - Cônditions de combustion‘ 

L'installation d’incinération est conçue, équipée; construite et exploitée de manière à cè que, même 

dans les conditions les. plus défavorables que l’on puisse prévoir, lès gaz résultant du procéssus 

soient portés, après la dernière injection d’air de combustion, d’une façon contrôlée et homogène, à 

üne température de 850°C pendant deux secondes, mesurée à proximité de la paroi inteme. Cette. 

fempératute doït être mesurée en continu. 

333-] rûleurs d'appoint LL 

Lé fur est: équipé d'au moins un.brüleur d’appoint, fonctionnañt-au fioul doit s renclencher 

automatiquement lorsque la température: des gaz de combustion! tombe eh dessous de 850 °C, après 

la ‘dernière injection: d’air de combustion: Ces brûleurs sont aussi utilisés dañs les phases. dé 

démarrage et d’extinction afin d'assurer. en permanence la température de:850°C pendant. lesdites 

phases ét äussi longtemps que des déchets non brflés se trouvent dans la chambre dé combustion. - ‘ 

33,4 - Conditions de l'alimentation eri déchets 

L'installation d'iricinération possède et nie un à système antomatique qui empêche Valimertation 

eu déchets : ‘ 

* pendant la phase de démarrage, jisq'à c ce que la température de 850 °C ait été ateinte, 

* chaque fois'que la température de 850 °C n’est pas maintenue, 

+: chäque fois que les mesures én continu prévues.au point 3.6.2 montrent qu’ une cdes valeurs 

limites.d’émission est dépassée en raison. dun dérèglement ou d’une défaillance des systèmes 

d éputation. 

34 -Tndiponibités ice à 

  

' ::..3.4,1 : Tndisponibil jtés dès dispôsitifs de traitement 

Sans préjudice des dispositions du point 3.3. 14, la durée maximale des arrêts, des dérèglements ou 
des’ défaillances techniques ‘des installations d'incinération. ou ‘de traitement ‘des. effluents 

atmosphériques né peut excéder quatre | Heures sañs interruption lorsque -les rnésures en continu 

prévues au s point 3.6.2 montrent qu’imé valeur limite de rejet à l'atmosphère est dépassée. 
‘ : 

° La some ie des durées de ‘fonctionnément,: sur uné année; pendant lesquelles lés concentrations dans . 

les rejets atmosphériques ou aqueux imesuréés en continu en. application des points 3.6.2 et 3,63, 

peuvent dépasser les valeuis | limites prescrites, consécutivement à des arrêts, des dérèglements ou 

des, défaillarices techniques des installations d'incinération ou de traitement des effluents, doit être 

inférieure à à 60: heures, 

. La teneur en poussières des rejeté atmiosphériques ne > doit e en aucun cas dépasser. 150 mg, ° 
éxprimée n moyenne sur unie demi-| heure. . 

En outre, les valeurs limites. d’émission fixées j pour le monoxyde de caibone etpour les substances. 

organiques à l’étai de gai. ou de vapeur, exprimées en. carbône organique total, ne doivent pas être 
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dépassées. Les conditions relatives au niveari d’incinérition à aftéindre doivent être respectées. 

34,2 - Indisponibilités des dispositifs de mesure ° 

3.4.2.1 — Dispositifs de mesure en Semi-continu.: Sur une année, le temps cumulé d'indisponibilité 

“du. dispositif dé mésure en sémi-continu ne peut excéder 15 % du temps de fonctionnemient .de 

l'installation. ’ : 

©3.4:2,2— Dispositifs de mesure en continu : Sur ürie année, le temps. cumulé d'indisponibilité d'un 

dispositif de mesure en.continu des'effluentsaqueux ou atmosphériques-ne peut excéder 60 heures. 

En tout état de cause, touté indisponibilité d'un tel dispositif ne peut excéder 10, heures sañs 

interruption. : : ‘ ° L Le 

3.5 - Prévention de la pollution de l'air. 

3.5.1 - Caractéristiques des cheminées 

3511: Forme des conduits 2 La forme du conduit, notimmient dans la partie la plus proche du 

débouché à l'atmosphère, doit être conçue de façon à favoriser au maximum l’ascerision des gaz 

“dans l’afmosphère. É L ‘ Loi : 
r 

3.5.1.2.. Hauteur de-chéminée : Là hauteur dela cheminée de rejet des gaz de combustion est au 

moins égale à 26 m. : : ° N ° “ 

35.13: Vitesse 4 ‘éjection des gaz: La vitesse d’éjection des gaz en. marché continue nominale 

doit être au moins égale à [2-m/s. Ur ‘ 

3.5:1,4:- Plate-forme dè mésure : Afin de permettre la détermination de la-composition et du’ débit 

des gaz de combustion rejetés à l’atmosphère, une plate-forme de mesure fixe sera implattée sur la 

cheminée, en‘aval de l'installation de traitement des gaz. : :. . © 

Les caractéristiques de cette plate-forme devront être telles qu'elles perineftent de respecter en tout 

point les prescriptions des normes en vigueur ét notimmentcelles de la norme NF X 44 052, en 

particulier pour ce qui concerne Les caractéristiques. des sections de mesure. : 

Eu particulier, cèêtte plate-forine doit permettre d’implanter des points de mesure: dans une section 

dont les .caractéristiques (rectitude de la conduite à l’amont, qualité. des parois, régime 

d'écoulement...) pérmettent de réaliser des.mesures représentatives de manière à &e que la vitésse 

ny soit pas sensiblement-ralentie par des seuils ou obstacles situés à l’aval ét que l'efflüent soit 

‘ suffisamment homogène, . . : Pr ; 

Ces points doivent. être ainénagés de manière à être aisément accessibles .et permettre des 

- interventions en_toute sécurité: Toutes dispositionsdoivent également. être prises pour faciliter 

l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installätions classées. ' 

3.5.2 - Valeurs s de rejet 
  

L'installation d’incinération est conçue, équipée, construite et'exploitée de manière à ce qué ses 

rejets gazeux ne dépassent pàs les valeurs limites fixées à l'annexe 2. Les valeurs limites relatives à: - 

l'ammoniac sont applicables à compter-du 1° juillet 2014. : 5 

3.5.3-- Conditions de respect des valeurs limités derejet ." ) : À a 
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Les valeurs limites d'émission dans Pair sont respèctées si : : 

* .: aucune des moyennés journalières mesurées ne dépasse Jes limités d'émission fixées au point 
3.52 pour lé monoxyde de carbone. et pour les poussières totales, les substances organiques à 
l’état de gaz ou de vapeur ‘exprimées’ en carbone, organique total. (C.O.T.), le ‘chlorure 

d'hydrogène, le fluorure d'hydrôgène, le dioxyde de soufre, les oxydes d'azote et l'ammoniee,: 

*._ aucune des moyennes sur uné demi-heure mesrirées pour les poussières totales, les Substances” : 
organiques à l’état de gaz ou de vapeur exprimées en carboné organique total, le chlorure 
d'hydrogène, le fluorure d’hydrogène, le dioxyde de soufre, les oxydes d'azote et l'ammoniac- 
ne dépasse les valeurs limites définies au point 3.5.2, à 

° Î 

:*., suêune des-moyennes mesurées sur la période d’échanfillonnage. prévue pour le cadnium et 
sès composés Ainsi que Le fhallium et ses composés, le merèure et ses composés, le total des 
autres métaux (Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mir+Ni+V), les dioxines ét furannés, ne dépasse les: 
valeurs limites définies au points. 5:2, . 

*le. "98 p. 100 de toutes es moyennes mesurées | sur dix minutes pour le monoxyde de'carbone sont: : 
inférieures à 150 mg/m5, ou aucune mesure corfespondani à. des valeurs moyennés calculées 
Sur une demi-heure äu-cours dune période de 24 heures ne dépasse 100 mg/m. 

: Les moyennes déterminées pendant. les périodes visées au’point 3.4.1 ne soit pas prises en 2 compte nu 

pour juger du respect des valeurs Himites, 

Les moyeines sur une demi-heure et les moyennes Sur dix minutes sont déterminées pendant ‘la 
.période de. fonctionnement effectif (à l’exception des phases de démarrage et d'extinction, lorsque 

aucun déchet n’est ‘incinéré)"à partir des’ valeurs mesurées. après sousträcfion de. l'intervalle de 
corfiancé à 95 % sur chacune de ces mésures. Cet intervalle de confiance ne doit pas. dépasser les 
Pourcentages suivants des Valeurs limites d'émission définies au point 3.5.2 :" . 

Monoxyde de carbone Si 10% 
Dioxyde de soufre k - 4 20%. 

” Dioxyde d’azote ° 20% 
. Ammoniac : " 56 40% ' 
Poussières totales . US "30% 

Carbone organique total. 30% 
Chlorure d'hydrogène. : : 40% 
Fluorure d'hydrogène St 40% 

‘Les moyennes jourrialières. sont calculées à partir de ces moyennés” validées: 

Pour qu’üné moyenne Souralièré soit valides, il faut que; pour üne même Journée; pas plus de cinq" 
moyennes sur uné demi-heure n’aient dû être écartées. Dix moyennes journalières ‘par an | peuvent 

être écartées au maximun: 

Les résultats des mesures réalisées pour vérifie le respect des Valeirs limites d’émission définies 
au point 3.5.2 sont rapportés. aux conditions normales de tétnpératuré ét de pression, c’est à/dire 

:273 K° pour time pression de 101,3 kPa, avec une teneur en ‘oxygène de 11.% sur gaz sec, corrigée 
suivant la formule de l'annexe 5. : 

Lt . 
Les installations respectent égaleinent les dispositions proprès : - 

+: aux zones de protection spéciale qui.demeurent applicables en application de l’article 18 du 
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décret n° 2001- 449. di. 25 mai 2001 relatif aux plans de protection dé l'atmosphère et aux 

mesures pouvänt être mises en œuvre pour réduire les émissions dés sources de pollution 

. atmosphériques, ‘ D Lu À . . ' 

.i aùx arrêtés pris en application des pläns de protéction de l’atmosphère élaborés en application 

de l’article L.222-4 du code dé l’environnement. Lo ro 

Les dispositions imposées par le présent arrêté, rélatives à la limitation désémissions, peuvent être 

complétées par des mesures d'interdiction de-l’usage de certains combustiblés, de ralentissement 

ou-.d’arêt de fonctionnement de cértains appareils ou équipements prévues par les arrêtés 

instaurant . des ‘procédures d’alerte pris en application de l’article L.223-1 üu Codé de 

Penvironnement: moe oo : : 

‘ 3.6 - Surveillance des rejets 

3.6.1- Conditions généräles de la survèillance des rejets 

Les résures destinées à déterminer 1és concentrations de substarices polluantes dans l'air et dans 

l’eau doivent êtré effectuées de manière représentative et, pour les polluants atmosphériques, 

écnformément aux dispositions de l’article 18 de l'arrêté du. 4 septembre 2000 portant modalités 

d’agrément des laboratoires ou des orgänismes pour certains types de prélèvements et.d’analyses à 

: l'émission des substances dans l’atiiosphère. EE — 

‘ L'échantillonniage et l'analyse de‘toutes les substances polluantes, y compris les dioxines et les 

füurannés, ainsi que l’étalonnage des systèmes de mesure automatisés aû moyen de techniques de . 

mésures dé référence, doivent être effeciués conformément aux nôrmes en:vigueur. 

Dans l'attente de la publication des normes européènnes dans le. recuëil de nôrmes AFNI OR, les 

normes des états membrés.de l’Union européenne êt de pays parties contractantes de l'accord EEE 

peüvent également être utilisées cômme textes de référénce enr lieu. et place des-normes françaises, - 

dès lors qu’elles sont équivalentes. " ° Loc - : 

L'installation corrècte et le. fonictionnemént, dés ‘équipements de mesure. en continu et en semi- 

continu dés polluants atmosphériques ou aqueux sont soumis à un contrôle et un essai.arinuel de 

vérification par un. organisme coipétent: ° : 

“Un élalonnage des équipements de-mésure-en continu des polluants atmiosphériques. doit ‘être 

effectué au-moyen de mèsüres parallèles effectuées par un organisme compétent. Cet étalpnnage 

doit être effectué par un organisme accrédité par le coinité fraçais d'accréditation {COFRAC) où 

par un. organisme signataire .de l'accord multilatéral. pris dans .le cadre de. la coordination . 

européerine des organismes d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge de 

l'inspection des installations classées,-s’il existe, selon les méthodes de référence, au moiris toùs les 

: trois ans et conformément à la norme NF EN.14181, à compter de sa püblication dans le recueil des 

normes AFNOR. ! LU . # : 

Les comptes rendus des contrôles et étalonriages précités dés équipements. de inesure en continu, 

qui doivent être tenu à:la disposition, de ‘l'inspection des .installatidris Classées, comportent 

notamment : : Lou ° 

“la date de l'intervention, 

*_: lé nom de l'orgänisme, :. . à Li: …. 

: + les constats effectués él, le cas échéant, les actions correctives à réaliser. 
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3. Surveillince des reiéts atmosphériques 
3.6.2.1- — Dispositions relatives aux mesüres.en Continu 

L'exploitant réalise [a:mésure en continu des subétañces suivantes dans ses rejets atmosphériques : 

+.‘ ‘les poussières totales, 

”.*..les substances organiques à: L'état de gaz ou de vapeur exprimées en 2 carbone organique total, 
*..:le chlorure d'hydro gène, . 

+. le fluoruré d'hydrogène; 

+ *.:. Jédioxyde de soufrè, 

“les oxydes d'azote; 
.. l'ammoniac, 

+. le monoxyde de cärbone, 

+ l'oxygène et ls vapeur d’eau, É : Fos 

+!" le débit des gaz de combustion. : ‘ ‘ 

: La surveillance en contitiu de l'ammonide devra être réalisée à comipter di 1° juillet 2014. 

«3.6.2.2— Dispositions relativés aux mesurés périodiques 

. L'exploitant doit en outre. faire réaliser par-un. organisme :äccrédité par. le’ comité: français …: 
d'accréditation (COFRAC) ou, par-ün. organisme signataite de Paccord multilatéra] pris dans le 
cadre dé la cogrdination européenne des organismes d'accréditation ou par ün organisme agréé par 

‘lé ministère én charge de l’inspection-des installations classées, ‘s’il existe, deux mesures par an de 
. l'ensemble des paramètres mesurés en contiiu.et en semi-continu. : 

Ü ‘doit enfin faire réaliser par un oïrganisine accrédité.par le comité français. d'accréditation 
{COFRAC). ou- par: un orgañisme signataire de Vacoord multilatéral: pris dans le cadre -de la 
coordination européenne des organismes d'accréditation où par un organisme agréé par le ministère 
en:charge de l'inspection des' installations classées, s’il existe, au: moins deux mesures à l’émission 

” pär an, sur chacun‘des fours, du cadiminm et de ses. composés ainsi que du fhallium et de:ses 
composés, : du. mercure ét. de.. ses composés,’ du. total ‘des autres iiétauix 
(Sb+ASFPb+Or-Co+-Cu+Mn+NiFV), :des dioxines et furañnes. et ‘des PCB type’ dioxines. Les 
résultats. des teneurs en métaux dévront faire’ apparaître là teneur em chaçun des métaux. poûr Les 
‘formes particulaire et gazeuse avant d'effectuer là somme. : 

La mesure de la teneur en vapeur d’eau n’est pas nécessaire lorsque les. gaz dé combustioi sont 
séchés avant analÿse des émissions. - : 

se s . 

3.6.2.3 — Dispositions rélatives à la mesure: en'semi-continu des dioxines et furamnes 

A compter du Îer juillet 2014, l'exploitant doit réaliser ja mesure en semi-continu des dioxines et 
“fürannes. Les échantillons aux fins d'analyse sont constitués selon la fréquence définie à l'annexe 2. 

:: Lorsqu'un résultat d'analyse dés échantillons-prélevés par le dispositif dé mesure en: semi-continu 
dépasse la valeur Jimite définie:au point 3.5.2, l'exploitant doit faire réaliser, dans les dix jours 
suivant la réception de ce’résultaf, par un organisme accrédité par le Cothité français d'accréditation * 
(COFRAC) ‘où: par un organisme signataire de’ l'accord multilatéral ‘pris. dans le cadre de la 

“coordination européenne des, organismes-d'accréditation où par un organismé agréé par le iüinistère 
en charge de l'inspection des installations classées; s'il existe, uné mesure ponctuelle à l'émission 
des dioxines et furannes dans les conditions définies. à l'annèxe 2. Ce dépassement est porté à de 
connaissance de l'iispection des installations chagsées dans le meilleurs délais. : 
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3.6:3-- Surveillance des rejets liquides 

L'exploitant doit réaliser'sur les effluents industriels avant leur réjet au réseau d’assainissement : 

<__en continu, la mesure du pH, de la température, du débit, et de la concentration en substances 

organiques exprimées en COT (si des difficultés étaient rencontrées pour la mesure du COT en 

continu en raison.de a présence de chlorures, cette mesure pourrait être réalisée à fréquence. 

journalièresur ün échantillon ponctuel), *. ° 

+". à fréquence journalière sur un échäntillonnage ponctuel, la mesure de la DCO et des solides ën 

suspension. 

“L'exploitant doit en outre faire réaliser par un organisme coinpétent des mesures mensuelles un 

“prélèvement sur 24 héures proportionnel. au débit, des paramètres süivants : DBO,, métaux (Hg, 

Cd, TL As, Pb, Cr, Cu, Ni et Zn), fluorures, cyanures libres, hydrocarbures totaux et A. OX: 

Il doit enfin faire réaliser par un organisme compétent au moins deux mesures’ par an des dioxines 

et des.furannes. -. ” , : J 

3.7- Gestion des déchets issus de l'incinération 

3.7.1 - Généralités 

Lès résidus produits sont auési minimeset peu nocifs que possible et le cas -échéant recyclés. 

L'élimination des résidus dont. la production ne peut pas être évitée ou réduite ou qui ne peuvent 

pas être recyclés, sera effectuée dans le respect de la réglementation en vigueur. .” : 

L'exploitant tiendra une comptabilité précise des tonnages de résidus d'incinération produits, en | 

distinguant le éas ‘échéant chaque.type de déchets. En païticulier, il suivra l'évolution des flux ainsi 

produits en fonction des quantités de déchets incinérés. . * + ° 

3.72: Mâchefers et ferrailles 
  

3.7.2.1 - Les mâchèfors sont intégralement récupérés en fin de combustion ét sônt immédiatement 

refroidis. Ils sont ensuite déferraillés avant stockage pendant une durée minimale de 3 mois, SUE 

j'aire dédiée d'ine surface de 6500 m°?.. :: = Le : 

3.7:2.2 - L'aire de stockage et dé maturation de mâchefers ne reçoivent que des mâchefers issus de ‘ 

. l'incinérateur exploité par le SIVOM de la Région de Cluses: ° 

3.7:2.3 -Les-zones de stockage des mâctiefers et des férrailles avant leur ‘évacuation doivent 

posséder ‘un. sol étariché constitué de matériaux! süffisamment résistants pour. permettre là 

circulation des-véhicules et l'utilisation de maïériels de manutention sah:remetire en cause ni son 

intégrité ni son pendage.Elles doivent également permettre la collecte des eaux d'égouttage. 

3.7.2.4 - L'aire de stockage des. mâchefers et'des ferraïlles. dinsi que les voies, de circulation 

attenantes seront nettoyées régulièrement afin notamment d'éviter tout envol de poussières et tout 

entraînement de matière sur des voiries dont ‘és eaux de ruissellement ne sont pas.considérées en. 

tant qu'eaux industrielles résiduaires visées au point 2.4.4.2 de l'article 2. . ° 

3.7.2.5  - Les mâchefërs. péuvent, lorsque ‘leurs caractéristiques le. permettent (caractéristiques 

physico-chimiques et potentiel polluant), faite lobjet d'une valorisation en. travaux roütiers ou 
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assimilés dans les conditions fixées par la réglernentation.. Dans l'attente de la parution { de textes 
. réglementaires:sur ce sujet, les dispositions de la circulaire ministérielle.du 9 mai 1994 relative à 

l'élimination des mâchefers sont applicables. 

L'exploitant véifie notamment au moyen d'un rapport. établi par'un hydrogéologue, que chaque 
chantier où l'utilisation des mâchéfers de son établissement est envisagée répond bien aux critères 
applicables. de valorisation liés à l'environnement immédiat de, l'ouvrage ‘ou ‘de l'aménagement 
projeté : implantation hors zone inondable, respect de la distance minimale par rapport à tout cours 

d'eau, contraintes liées aux captages d'alimentation en eau potable... 

En fout état de cause, l'éxpléitant doit pouvoir. justifier du respect dés dispositions applicables quant 
à'la valorisation de ses mâchéfers. Les documents correspondants sont tenus à la disposition de 
Tinspection des installations classées. : 

Les méchéfers seront-identifiés par lots. Un plan de gestion et de’ suivi des:lots sera réalisé. Les 
mâchefërs. ne pourront être stockés sur le site plus d'un: an dans les limites de ses capacités. 
Toutefois, des. mâchefers faisant l'objet d'un contrat en vue de leu valorisation dans le cadre d'un 
chantier pourront être stockés sur le site au-delà de cette durée sans toutefois. excéder 3 ans, dans 
les lünites des capacités de siekage de la plateforme. ï : 

3 72.6 = Si. les mâchefers ne peuvent être valorisés ‘dans les conditions définies ci-dessus, ils. 
doivent être éliminés daris des installations dûment autorisées au titre du Code de l'environnement. 

3 7.2.7 - En période sèche, les inâcfiefers seront humidifiés, en tant que de besoin, par aspersion en 
vue d'éviter lés eïivols de poussières lors de leur manutention: 

373- -Résidus d'épirration des fumées 

“Les résidus d'éparétion dès fumées de l'incitération des ordures ménagères (REFIOM) sont 
constitués par des céndres et ‘des produits d'épuration des fumées recueillis notamment au niveau 
des filtres à manches et de la chaudière. : 

‘Hs constituent des déchets dangereux qui : doivent” être “stockés et éliminés ou | variés 
conformément aux dispositions du point 2.5 de l'article 2.du présent arrêté. L 

3274- Contrôles dés résidus de Tincinération- des déchets : 

L'échantillonnage et le contrôle péricéique de ka qualité des inâchefers seront réälisés éans les 
‘conditions fixées par la réglementation, Dans l'attente de la parution dé textes réglementaires sur ce 

sujet, les dispositions de la circuläire ministérielle du 9-mai 1994 relative à l'élimination dés 
mâchéfers et ‘des guides méthodologiques pour: l'échantillonnage. des . mâchefers : d'usines 
d'incinération d'ordures ménagères annexés aux circulaires dés 2 juin: 1995 (échantillonnage sir 
fx) et 13 mai 1996 (échantillonnage sur stock) seront appliquées. 

La teneur én carbone organique total ou la perte ‘au feu. des mâchefers est également vérifiée. au 
moins une fois par mois et un Plan de suivi de ce paramètre est défini. 

‘ 
Au moiris une e fois par trimestre, les REFIOM font l'objet d'un analyse permettant en paiticufiet ‘de 
définir les traitements complémentaires éventuels à à réaliser <a fonction de la filière d'élimination 

- ou de valorisation retenue. 

L'exploitant “fient er: particulier une“comptabilité précise de chaque résidu d'incinération produit 
(mâchefers, métaux ferreux et non ferreux extraits des mâchefers, REFIOM) dans les. fofmes 
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prévues au point 2.5 de l'article 2 du présent arrêté. 
3.7.5 - Transport . É à 

Le transport des résidus de l'incinération entre le lieu de production ‘et le lieu d'utilisation ou 

d'élimination doit se faire.de manière à éviter tout-envol de matériau (notamment dans le cas de 

déchets pulvérulénts) où émission d'odeur. : ° 

38- Surveillance. de l'impact de l'installation sur l'environnement 

L'exploitant mettra er. place un programine de surveillance de: Pimpact de l'installation sur 

l’environnemènt comprehant la réalisation des mesurés objets de l'annexe 4, 

: 1e 

3.9 - Information de Pinspection des installations classées 

3.9.1 - Consipnafion dés résultats et information de l’inspection des installations classées 

is résultats de la mesure en continu de la témpéräture obtenue à proximité de la paroi interne de la 

chambre de combustion où d’un autre point représentatif demandée. au point. 3.3.2, des mesures 

demandées aux points 3.6.2 et 3.6.3 ainsi que de la surveillance de l'impact sur l'environnement 

demandé au point 3:8 sont conservés pendant cinq ans. : : 7 

Les informations relatives aüx déchets issus de l'installation et à ler élimination sont conservées 

pendant toute la durée de l’exploitätion.…. : É rue 

Les résultats des analyses demandées aux points 24.7, 33, 3.6.2; 3.63 3.74'et3.8, accompagnés :. 

des flux de polluarits mesurés, sont communiquées à l’inspéction des installations classées et dans 

” des formes définies avec son acéord : ° : Î : 

+ inensuellement pour ce qui concerne. la mesure de la température de la chambre, de 

‘combnstion,-les mésures en continu et en semi-continu demandées aux points 3.3, 3.6.2 ei 

3.6.3, accompagnées des flux; . . op tee 

*_. une fois par trimestre en ce qui concèrne les contrôles demandés au point 3.7.4, : 

+." ‘dès due les résultats seront disponibles à l'issue dè chaque campagne, pour ce qui corcerne les 

analysés annuelles des eâux pluviales demandées.au point 2.4.7, les analyses'semestrielles 

demandées aux, points 3.6.2 et ‘3.6.3 portant notamiment sur les métaux, les dioxines et les : 

furannes, et pour ce qui concerne la surveillance de l'environnérnent objet dupoint 3:8, 

+: ‘dans: les meilleurs délais lorsque les mesures en contini prévues aux points 3.62 et 3.6.3. 

:!montrent qu’une valeür limite de rejet à l'atmosplière est dépassée, au-delà des limites fixées 

au point 3.5. : ° ‘ 

Ces résultats sont accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi 

qüe sut les actions correctives. mises en œuvre ou'envisagées, et, à.chaque fois que cela semble, 

pertinent, par ‘ure présentation graphique de l'évolution des valeurs. obtenues sur une période 

représentative dû phénomène observé, avec tous commentaires utiles. Ù É 

L'exploitant celeile une fois par an, sûr Ja base de la moyenne annuelle des valèurs mesurées et du 

tofnage traité daris l’année : ° ° ‘ 

+". les flux moyens annuels des substances faisant l’objet de limite de rojet, par tonne de déchets 

incinérés, E : Le ! Li 

+. les flux moyens annuels produits. de décliets issus dé l’incinération visés äu point 3.7, par 

tonne de déchets incinérés, : ‘ 
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346 - Information du public 

: 

ll communiqué annuellement ces caleuls à l’inspection des ‘installations classées, et en suit 
Févolution, 

L'exploitant réalise chaque année une, évaluation du pouvoir calorifique inférieur des déchets 
incinérés.et ên transmet les résultats à àl inspection des installations classées. . . 

ë 3.92 - Perfoïaucs énergétique ds installations d'incinération 

L'exploitant évalue chaque année la performance énergétique de l'installation selon: les indications 
de l'annexe 6.et.les résultats de cette évaluation sont reportés dans le rapport annüéel d'activité: 
mentionné au point 3. 3. 3. 

Dans cè cadré, l'exploitant met en place les moyens. de mesure nécessaires à la détermination dé 
‘châque paramètre prisen compte pour l'évaluation de la performance énergétique. 

L'opération de traitement des déchets par incinération peut être qualifiée d'opération de valorisation 
si leé conditions suiväntes sont remplies simultanément : . 

+: là performancé énergétique de. l'installation est stsupériènre où égale à 0, éo, 

“+ les moyens de mesure font, Yébjet d'un:programie de maintenarice et à d'étélonnage défi sous 
sa responsabilité. La périodicité. de vérification d'un même moyen de mesure est annuelle, 

- L'explôitant tiént à disposition de l'inspection des Installations classées ‘les résultats, du 
programmé de maintenance et d'étalonnage. 

-. Dans Le cas contraire, elle-est qualifiée d'opération d'élimination. 

3:93 - Rapport annuel d'activité 

Une fois par an, l'exploitant adressé à l'inspection des installations classées un rapport ‘d'activité 
‘comportant une synthèse des informations dont la communication est prévue. au point 3.9.1 ci- 

dessus et plus généralenient, tout élément d’information pertinent sur la tenue de l'installation dans. : : . 

l’année. écoulée et-les demandes'éventuelles exprimées. auprès de l’exploifant par le public. Le 
rapport.précise également la performance: énergétique calculée en application du' point 3.9,2'et 
présenté le bilan énergétique global prenant en-compte le flux de déchets entrant, l’énergie.en. sortie 
de chaudière ét l'énergie valorisée sous forme. thermique ou électrique et effectiverient consommée 
ou cédée à à. des tiers. 

  

Conformétüent à l'article-R.125:2 du Codé de l'environnement | l’exploitant adresse chaqué anni 
préfet dela Haute-Savoie et au maire de Marignier ün dossier comprenant lès documents P é 

au premier alinéa de ce même article du Codé de l'environnement, 

  

L'exploitant présénte également. ce dossier à l'occasion des réanions de la commission iocale 
‘d’information et de surveillance de-son installation. 

3.11- Déclarations: annuelles * 

Avant le 1“ aviil de chaque anée, rexploifant cHéctigra pour l'année précédente, la déclaration 
annuelle des émissions polluantes et des déchets relative à son incinérateur de déchets, en 
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‘ “3:11 Déclarations añnmlles ! 

Avant le 1*°-avril de chaque année, l'exploitant effebfuera pour l'année précédente, la déclaration 

. ahmuelle: des ‘émissions polluantes et des décliets relative. à -sôn incinérateur de: déchets,‘ en”. 

‘application des dispositions de l'article 4 de l'arrêté ministériel du.31 janvier 2008 ! De 

  

“ARTICLE 4: NOTIFICATION ET RECOURS 
  
  

  ‘ Le. présent airêté sera notifié. à l'exploitant. 

  

Sauf précision particulière, les: délais impartis s'entendent à compter de la date de notification du: 

"présent arrêté. Dore r ‘ LA ° - ee F.     

  

La présente-décision pourra être déférés au tribunal adiministeËt de Grenoble:" ‘ 

ir. pale pétitionnaire dané un délai de deux mois :qui éommence à courir À coraptér- du jour. où. la. 

présente, décision.fui aura.été notifiée, LU UE Fu, de 

    

  

= pat les tiers “das un délai de un -an. à, compter. de le publication" u de l'affichage de la présente . 

7: ‘décision. Rte Lea ts pie RE ane : 

: ARTICLE 5: PUBLICITE 

Unis copie du présent artêté sera déposée en mairie de Mürignier et teniie à la disposition du public, Un =" 

éxtrait de cet. arrêté, énuméraht notamment Îes motifs: et -considérants, principaux qui, ont fondé la *. 

décision “ainsi -que les. prescriptions auxquelles est. soumise: l'éxploitation. de’ l'établissement, sera. 

“affiché à la mairie pendant us mois par.les soibs du maire. Ju : ee. - 

  

. Le’ même extrait sera affiché en permänence de façon’ visiblé-dans l'éfablissément par les soins, de. 

l'exploitant: 5 : Lie Le eee ee : M 

Un avis rappelant k prise du présent arrêté et indiquant où'les prescriptions imposées peuvent être 

consultées sera publié par:les soins'de la direction départementale de la protection des’populations, at 

frais dé l'exploitant, dans deux journaux locaux où régionaux diffusés dans tout le département. 

    

ARTICLE é ; APPLICATION |: : 

- Monsieur le secréfaire général de la préfecture, madame le directeur départemientat de k protection des 

: populations et monsieir Île-directetir régional de l'environnement de l'aménagement. et du’ logement, 

‘chargé dé l'inspection des installations :classéés, sont chargés, chacun: en ce..qui le conterne, de‘ 

: l'exécution du présent arrêté. dont une ampliation sera notifiée à monsieur le maire de Marigtier: 

Pour le Préfet et pêr délégation, 

| … ‘Le Secrétaire Général : *. * 
Signé“: Jean-Frariçois RAFEY 

 



  

: ANNEXE, 
BRUIT ‘ , 

1e -VALEURS LIMITES LT. Cure Te 

‘Les émissions SonOrès léngendrées par Pensemble des cités exéroées. à “Pintérieur de. 

- l'établissement, y'compris cellés des véhicules et engins visés à l’article 2 du présent arrêté, ne doivent 

“pas dépasser le les valeirs définies dés le tablear suivant. : : ‘ 

  
Niveaux de bruit- : Valeur admissible de 

!'Péricdé = admissibles" 
en Fimiites de propriété | 

Pémergence dans les’ zones 
‘émergence réglementée * 

  

Jour: 7h à 22h sauf :5 dB(A) 

  

  

70.dB(A) 
dimañches et jours fériés. Lu tar 

Nat: 22h à 7h ainsi que les 60. dB). : 3 æ " 
dimanches ét jours fériés         
  

  

‘2- CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

21 - : Leiploitant fit réaliser. aù minimum. tous. les frois ans, une campagne inesüres des niveaux” 

d’émissions Sonores de son établissement par une persoïné où.un Organisme qualifié. Le choix de: 

cette pérsonne: ou: ‘organismè ainsi que.les emplacements des points de mestre sont soumis à 

Papprobätion de Finspection des installations chasséos. La première campagne de mesurés .séra. 

effectuée, avañt lé 30 j Jin 2014. : - 

.242 - Cet: mesüre doit être effectuée ‘sélon la méthode fixée à l'annexe dé Parrêté ministériel ‘du 23 

. janvier: 1997 relatif à.la limifation des bruits émis dans l’environnèment par les installations classées 

pour la prôtection de l'environnement ° « Us 

+ Les points de mesure sont déterminés en [accord à ävec l l'inspection des isa chssées. ° 
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"ANNEXE 2 
  

LIMITES DE REJETS ATMOSPHÉRIQUES   
  

Les valeurs limités.en concentration sont exprimées aux conditions normales de température et pression, c'est 

à dire 273 K et.101,3 kPa avec une feneur en O, de, 11 %.sur gaz sec. 

a) Monoxyde de carbone 

Les valeurs timités d'émission suivantes ne ‘doivent. pas être dépassées pout les coricantrations et le fx 

journalier dé monoxyde de. carbone (CO) dans les gaz de combustion, en dehors des phases de démarrage et 

d'extinction : : : 

Y: 50 mg/ré de gaz de combustion ën moyenne journalière, 

Ÿ ‘150 mg/m° de gaz de combustion dans an moins :95 p. 100 de toutes ls mesures correspordant à des 

valeurs moyennés calculées sur 10 minutes. où 100 mg/m de gaz de combustion dans toues les mesirés 

+ correspondant à des valeurs -moyennés : calculées "sur une demi-heure Âü couts .d’une période de. 24 

Hèures, ‘ 

31500 g/jour. 

  

b) Poussières totales, C.-O.T., HCI HE SO, ef NOx. 
  

  

  

  

  

  

  

          
  

  

  

    

° “Parämiètré Valeur en moyenne Valeur et Open tax journaliers 
: g journalière | sur une deri-heure eng 

en me/Nn en mg/Nné 87 

!"] Poussières totales L . 10 . . 30. _ “6300 

: 1} Substarices crganiques à l’état de gaz ou de ou 10 ‘ 20. acho 6309 ! 

| vapeur exprimées -en carbone. organique : - : 

total (C: 0: T) 

‘Chlorure d” iyropène ac fire) 77 48 68 6300 

Fute d'hydrogène > | us 1 el: 4 6301. 

| Dioxÿde de soufre (S0.) ris see 200 31500 
Monoxyde d’azote (NO) et dioxyde d'azote 5 De PTT . 

(NO) exprimés en dioxyde d’azote 200 ë +400 :. 126000 

Ammoniac (NL) ri, N'$e “30. :.. 18900 

c) Métaux ‘ 

Paramètre. © | Valeur en mg/nr-| Flux journaliers. 
' Le ‘en gfi 

Cadmium et ses composés, exprimiés ent “cadmiuim (Cd) + tliallium |, 0,05 ’ 315 

et.ses composés, exprimés encthaliium {TD ! - F # 

Mercure et sés composés éxprimés en mercute (Hg) _ | 0,05 è 31,5 

1 ]Totät des autres métaix lourds (Sb--As+PbCrtCo+OirMnNi-V) 85 ‘2815       
 



  

Le total. des autres métaux lourds est composé de la somme : 

- de l’antimioine et de ses composés, exprimés en antimoine (Sb) 
= de l’arsenic et de ses composés, exprimés en arsenic (As) 
- du ploinb et de ses composés, exprimés en plomb (Pb) 
-'du chrome et de ses composés, éxprirnés en chrome (Cr) en me 
 du'cobält et de ses corhposés, exprimés en.cobalt (Co) : : . : 

.- du cuivre et de.ses.coinposés, exprimés en cuivre (Cu) ° 
- du märiganèse et de ses composés, -exprimés-en-mangañèse QMn).. 
- du nickel et de ses composés, exprimés en nickel (Ni) 
--du vanadium et de ses composés, exprimés en vañadiüm (V. ). 

. La méthode de mesure e utilisée est la moyenne mesurée sur une période d éctntillomage dune démichenré 

au minimum ef de huit heures au. maximum. . : : 

Ces valeurs s'appliquent aux.émissions. de métaux et de leurs composés sous toutes léurs formes physiques. 

.) Dioxines ef furannes 

  

: Paramètre , ‘ Valeur ru Flux journaliers en g/ 

  

  Dioxines et‘fürannes Li | L OL ngn ; 63.10         
La concéntration eñ. diokines et furannes est définie come ta somme des coricenirations en.ces coinposés 

déterminée selon les dispositions indiquées &u 9 giraprès: : 

d-1. Mesures ponctuelles. 

Les échantillons ‘analysés .sont coistiinés de prélèvements issus des. gaz, réalisés sur..une période 

d'échantillontiage de six à huit hetrès- : . | 4 : our 

d- 2. Mesures en soni-continu. 

Les échantillons'analysés sont constitués de prélèvements de gaz sur une période d'échantifloinege d'a plus 

quatre semaines. La mise en place et le retrait des dispositifs d'échantillonnage et l'analysès des échantillons 

prélevés sont réalisés par.uñ orÉanisme mentionné.au point 3.6.2:3. l 

e) Calcul de la concentration en dioxinés et furannés 
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Pour déterminer la concentration ‘totale en dioxines. ët “furannes comme Ja somme des coïcentrations en. 

dioxines et: furannes, il-convient, avant de les additionner, de multiplier les ‘concentrations massiques des 

dioxines. et furannes énumérés ci-après paï les facteurs d'équivalence suivants -(en. utilisant le concept 

d’équivalent toxique) : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

      

Facteur d'équivalence toxique 

2,3,7,8 Téfrachlorodibenzodioxine (TCDD) I 

1,23,7,8 Pentachlorodibenzodiexine (PeCDD) 8,5 

1,2,3,4,7,8 Hexachlorodibérizodioxine (HxCDD) O1 

1,2,3,6,7,8 Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1 

1,2,3,7,8,9 Hexachlorédibenzodioxine (HxCDD) 0,1 

1,23,4,6,7,8 Hepiacklôrodibenzodioxine (HpCDD) 0,01 

Octachlorodibenzodioxine (OCDD) 0,001 

2378. Téfrackilorodibenzofuranne (TCDF). . 6,1 

23,478: Pentachlorodibenzofuranne (PeCDF) 0,5 
1,2,3,7,8 Péntachlorodibenzofuranne (PeCDF)}. 0,05 

:11,2,3,4,7,8 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 01 

1,2,3,6,7,8 ‘|'Hexachlorodibesizofuranne (HKCDF} 0,1 

: [1,2,3,7,8,9 Hexachlorodibenzéfuranne (HxCDF) 0,1 : 

2,3,4,6,7,8 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDE): 0,1 

1.2,3,4,6,7,8 Heptachlorodibenzofuranne (HpCDF)} 0,07 

1,2,3,4,7,8,9 Heptachlorodibenzofuranne (H6CDF) 0,01 

[ Octachlorodibenzfuranne (OCDE) 0,901     
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ANNEXE, 3 ‘ : 

LIMITES DE REJETS AQUEUX ., E 
  

La témpérature des rejets est inférieure à 30 eC'et leur pest compris entre.5,5 et 8,5. 

Débit de réjet maximal des eaux résiduaires industrielles : 75:m/. 

  

  

: Total des solides’ en suspension . DE 600 €) L 336 

| Carbone organique total (C.O.T.) Do : | 400 (*) | - 27) 

[Demande chimique-en oxÿgène Eco). © |. 2000 € 1106) © 

1 FR res . Mercurè et'ses composés, exprimés eù mercure 9) 0,03 3 0,017 

industrielles Cadmium.et ses coriposés, exprimés en cadmium {Ca) | 0,05:- |: -0,0028 . 

visées au point| l 7, ‘ DR 

2442 dé Thällium et ses composés, exprimés ex‘thallium (T1) 0,05 0,0028 

Particle 2 Arsenic et ses composés, exprimés en arsenic. (As) Ve bl 1, 00055 

Plomb et ses éomposés, exprimés en plomb (Pb) È 02 aoit: È 

Chrome et ses composés, exprimés en chrome (CC : | 0,5 ‘ 0,028 

| Chrome hexavälent et ses composés «ci VD “0,1. : | -0,0055 

Cuivre et ses composés, exprimés en cuivre (Gu) 65 ‘ 0,028 

Nickel ét. ses composés, éxprimés en nickel a) Û 0,5 | 0,028 

‘ Zinc et ses composés, expriniés en zinc (Zn) ï à . 15 . 0,083 . 

Fdoruies 2 7, EE 15 0,825. 

Gyanures Hbres ' L e Lf 0,1 0,0055 

Hydrocarbures totaux US 7. : 5 0,275 

AOX. rs ii Fos: 0,275 

Dioxénes ét füraimes + "À [osaos” ‘| 0016.10$ 

© Valeurs résultant de la convention établie avec le ‘ 

gestionnaire du réseau d'assainissement colleétif,               
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Eaux pluviales 
visées au point 
2443 de 
Particle2. 

  

Total dès solides en suspension 

.| Carbone organique total (OT) : 

Dëmande chimique en oxygène (D.C.O.) 

Mercure et ses composés, exprimés ent méreure (te) 

Cadmiwm et ses composés, exprimés en cadmium {Cd) 

Thèllium ét ses composés; exprimés an thalliun (1)... 

Arsenic etses composés, exprimés'en arsenic (AS) 

Plomb ét ses composés, exprifnés en plomb'(Pb) 

lChiome et ses comiposés, exprimés en chrome (Cr) 

| Chrome hexavalent et ses composés 

Cuivre et ses composés, exprimés en cuivre (Cu) 

Nickel êt ses composés, exprimés. en nickel Ni 

Zinc et ses.composés, éxprimés en’zinc (Zn) ‘ 

Fluôrures ! 

Cyanures libres 

Hydrocarbures totaux 

[A OX. : ‘   Dioxines.et furannes   

  

30 

4 

15. 

0,03 

0,05 

0,05 

01. 

0,2 ‘ 

0,5 

0 
05. 

0,5 

LS 
18 

0,1. 

: 0,3 10$ 
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ANNEXE 4 
  

SURVEILLANCE DE L'IMPACT DE L'INSTALLATION SUR L'ENVIRONNEMENT   
  

La surveillance dé l'impact de l'installation sur l'environnement prescrite au point 3.8 de l'article 3 porterä * 

au minimum sut les compartiments suivants : 

Au moins uhe fôis par an : 

1- la:chaîne alimentaire 

- le lait de vache ou'de’‘brebis, s’il existe de tels produits dans le secteur susceptible d’être affecté par 

lés: émissions. de l'établissement (en veillant. au recueil des données suivantes : type et taille de 

l'élevage, Age des animaux, érigine, date “d'installation, ration alimentaire et origine des-aliments, . 

devenir des produits), E nn S 2 Fe 

= les légumes (feuilles, raciries) et les plantes aromatiques persistantes (type thym...) s’ilexiste des. 

:_ jardins potagers et a fortiori dés exploitations agricoles däns les sécteurs susceptibles d’être affectés. 

.. ‘par les émissions de l'établissement (eñ veillant au recueil-des données suivantes : épandage, émploi 

E d'engrais, origine et usage passé des terrains, âge des légumes, dévenir des produits), _— 

2- les lichens reconnus comme bio-capteurs, 

3 les retombées atmosphériques de polluants (mesures par jauges Owen ou équivalent). :. 

Au mioins une:fois tous les trois ans‘ 

… 4" les sols (points de-préférence fréquentés par des enfants en veillant au.recueil des données suivarites : ‘ 

origine des sols, épandage, emploi d'engrais, usagés passés et présents des sols). 

Cette surveillance devra concerner au minimum les dioxines et les fürannes, les PCB type dioxines ainsi 

que les: métaux lourds (cadmium, thallium, mercure; anfimoine, arsenic, plomb, chrome, cobalt, cuivre, 

*. manganèse, nickel, vanadium, zinc} et leurs composés. L’impossibilité dé réaliser dés mésures dans l'in 

des compartiments précités devra, le cas échéañt, être argumentée. ° 

La surveillance sera réalisée sur la base du programmé établi par Aair Lichen dans son rapport AI1-454 

transmis par le SIVOM de la Région de Clusés 1e-11 avril'2011. Ce programme pourra. être modifié -ou 

complété, dans le respect des dispositions du présent arrêté, pour preridre en compte les résultats, des 

campagnes antérieures ôu les. évolutions de l’environnement du site. De telles modifications seront 

transmises préalablement: à leur application à l'inspection ‘des installations classées accompagnées des 

justificatifs nécessaires. . eu La \ 

: Des analyses intermédiaires pourrot. être demandées, ‘par courrier, par’ l'inspection. des installations 

-classéés, si des’impacts de l'établissement étaient .consfatés: dans le cadre ‘de la sutveillance de 

l'environnement. ° : ‘ : 
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L’éxploitant transmetträ, dans un délai maximal de trois mois après les ‘derhiers prélèvements,’ à 
l'inspection des installations clèssécs, ui rapport comportant au minimüm.Îes informations suivantes : 

7 =: la synthèse des résultats accoinpagnée des Bulletins d'analyses des laboratoires, 
- la cartographie des résultats, 
sp iñterprétation des résultats rôtämiment a au regard-des valeurs réglérentaires et des recommandations 

en vigueur ainsi que des’niveaux enregistrés aux niveaux Jocalet national, - 
- ses comméntaires sut és résultats et propositions éventuelles de suites à donner. 

Les résultats de ce programrie de surveillance sont repris dans fe rapport annuel d'activité prévi au point 
3.9.3 de l'article 3 et sont communiqués à [a commission locale d’information et de surveillance. 
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ANNEXE 5 
  

    
FORMULE DE CALCUL A APPLIQUER 

Calcul de Ja concentration d'émission au pourcentage standard dé la concentration d'oxygène : 

Où: 

1 

‘| Es 2 Em x (21:05) / 21-Om)] 

: Om représente la conceniration d'oxygène mesurée, 

Es représente la concentation d'émission calculée au pourcentage standard de la concentration." 

d'oxygène, 5 : suit - : 
‘ OUT : | 

En représerité la concentration d'émission mesurée, 

Os représente la concentration d'oxygène ständard, "©" | oi 

| de 
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ANNEXE ë : ce “ 

CALCUL DE LA PERFORMANCE ENÉRGENIQUE | 
  

  
  

La performance énergétique d'une installation d'inofnération est calculée avec la forule suivante. : 

Pe = (Ep — (Œf+Ei))/0,97 (Ew +EN . 

Où: ‘. | . ° : | - . : | DS 

pe représente la performance érorgétique de Pinstalltion, 

Ep représente fa production annuelle d'énergie sous foïme de chaleur ou “d'électricité, Elle est 
calculée en multipliant par. 2,6 l'énergie produite sous forme d'électricité-et par 1, L l'énérgie 
“produite sous forrhe de chaleur poûr une exploitation commerciale (GJ/an), 

! — ‘Efreprésente l'apport énergétique annuel. du gène en combustibles servaht à la production de 
* vapeur (GJ/aü), , 

— .Ew représente la quantité annuelle d'éneigie contenue dans les déchets traités, rcaleulée sur la basé : 
du pouvoir calérifique inférieur des déchets (GJ/an), 

— Ei représentela quantité amnuëlié d'énergie importée, hors Ew.et Ef (GJ/an), 

—.. 0,97 est un coefficient prenant en compte les déperdiions d'énergie dues aux mâchefers : 
É d'iñcinération* ‘et aù rayonnément,. . 

Pour l'application de la formule de calcul. de là performahce énergétiqué, on considère que : 

Ep — Œf+ Ei) / 0,97 Ew + ED = [ (2,6 Ee.p +.1,1 Eth:p) — (2,6 Ee.a +1,1 Eth.a + Ec4)]/2,3 T 

Où: | : A De “ 

TE. P représente l'électricité produite par l'installation (MWh/an), 

—: Eth.p représente la chaleur produite par l'inätallation (MWh/an), 

—  Bea représente l'énergie électrique exteine athetée par l'installation MWh/an), 

—  Etha réprésente l'énergie thermique: extème sponée pour assurer le fonctionnement de . 
: "l'installation (MWh/an), :. De à - 

+ Ec:areprésente l'énergie externe apportée pour assurer le fonctionnerient de finsteliation LC 

Le MWi/an), 
72,3 étant uni facteur multiplicatif intégrant un PCI ‘générique des déchets de 2 044 it; 
T représentant le tonnage de déchets réceptionnés dans l'année.


